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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 

Arrêté n°2017-DSHE-DPE-07-0001 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_07_26_03 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Saint Genis Laval 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2017 - Centre Éducatif et  Professionnel Le CEPAJ (Société Lyonnaise pour 
l’Enfance et l’Adolescence) sis, chemin de Bernicot 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-1670 du 12 décembre 2016 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2017 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 20 février 2017 relative à la campagne budgétaire 2017 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-12-R-0559 du 12 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Anne-Camille Veydarier, Directeur général adjoint ;  

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 30 septembre 2016, 
portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2016, pour le CEPAJ ;    
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Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2017, par monsieur Jean-
Yves Dolbeau, président de l’association gestionnaire « Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence» pour 
l’établissement mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 5 juillet 2017 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ;  

 

 

arrêtent 
 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2017, les charges et les produits prévisionnels de l’établissement Le 
CEPAJ sont autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
944 602,00 

6 246 729,63 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
4 012 081,98 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
1 290 045,65 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
6 266 025,37 

6 445 925,37 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
179 900,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0 

 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- déficit : 199 195,74 € 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er  juillet 2017, à l’établissement le CEPAJ est fixé à 241,69 € pour 
l’internat, et 308,05 € pour le semi-internat. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 juin 2017, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2016. 

Article 5  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 
 

Lyon, le 26 juillet 2017 

 
Pour le Président,  

Le directeur général adjoint, 
 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Anne-Camille Veydarier Xavier Inglebert 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
 

Direction interrégionale  
de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 

Centre-Est 
Direction territoriale Rhône-Ain 

 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 
 
 
 

Arrêté n°2017-DSHE-DPE-06-0010 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2017_06_30_11 
 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Villeurbanne 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2017 - Maison d’Enfants à Caractère Social (MECS) Les Peupliers (Société 
Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence) sis, 156 ter cours Tolstoï 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-1670 du 12 décembre 2016 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2017 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 20 février 2017 relative à la campagne budgétaire 2017 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2015-03-10-R-0136 du 10 mars 2015 donnant 
délégation de signature à madame Annie Guillemot, Vice-Présidente ;  

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon du 31 août 2016, portant 
fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2016, pour les Peupliers ;    
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Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2017, par monsieur Jean-
Yves Dolbeau, président de l’association gestionnaire « Société Lyonnaise pour l’Enfance et l’Adolescence» pour 
l’établissement mentionné à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 14 juin 2017 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ;  

 

 

arrêtent 
 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2017, les charges et les produits prévisionnels de l’établissement Les 
Peupliers sont autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
209 106,58 

1 395 566,54 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
1 017 424,12 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
169 035,84 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
1 265 534,81 

1 294 590,81 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
29 056,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0 

 

 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 100 975,73 € 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er  juin 2017, à l’établissement Les Peupliers est fixé à 112,09 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 31 mai 2017, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2016. 

Article 5  - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
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Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

 
 

Lyon, le 30 Juin 2017 

 

 
Pour le Président,  

la Vice-Présidente déléguée, 
 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Annie Guillemot Xavier Inglebert 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2017-DSHE-DPE-07-0005 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_07_26_01 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : La Mulatière 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2017 – FAE (Foyer d’actio n éducative) Chamfray sis 302, chemin de Fontanière s 
de l’association « Sauvegarde 69 » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-1670 du 12 décembre 2016 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2017 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 20 février 2017 relative à la campagne budgétaire 2017 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-12-R-0559 du 12 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Anne-Camille VEYDARIER, Directeur général adjoint ; 

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-10-03-R-0675               
du 31 août 2016, portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2016, pour le FAE Chamfray ; 
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Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2017, par monsieur Henri 
BOSSU, Président de l’association gestionnaire « Sauvegarde 69 » pour le service mentionné à l’article 1er du présent 
arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 30 juin 2017 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2017, les charges et les produits prévisionnels du FAE Chamfray sont 
autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
111 870,87 

894 094,17 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
645 198,55 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
137 024,75 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
946 037,27 

953 775,27 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
6 172,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
1 566,00 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- déficit : 59 681,10 €. 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er juillet 2017, au FAE Chamfray est fixé à 265,31 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 juin 2017, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2016. 

Article 5 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

Lyon, le 26 juillet 2017 

 
Pour le Président,  

Le directeur général adjoint, 
 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Anne-Camille Veydarier Xavier Inglebert 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Pôle  Solidarités 

Direction Enfance famille 
Service ASE 

Hôtel du Département 
29-31 cours de la Liberté 
69483 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse  
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 

Arrêté n°ARCG-ASE-2017-0022    Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_07_13_01 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
 

           portant fixation du prix de journée, au titre de l'exercice 2017, pour 
l’établissement « L'Oriel », sis 199 rue de Riottier, 69400 Villefranche-sur-Saône. 

          
  

Le Président du Conseil départemental du Rhône, et le Préfet de la Zone de défense sud-est, Préfet de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de 
l’Ordre national du Mérite, 

 

 Vu le code général des collectivités territoriales ; 

 Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements et 

services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 

modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 

l’article L.312-1 du même code ; 

 Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

 Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais d’entretien et 

d’éducation des mineurs délinquants ; 

   Vu le décret n°2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 

services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

 Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 

prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 

jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 

départemental ; 

Vu la délibération n°006 du Conseil Départemental du Rhône, en date du 16 décembre 2016, fixant l’évolution 

de l’enveloppe de tarification 2017 des structures de l’enfance ; 

   Vu la circulaire du 20 février  2017 relative à la campagne budgétaire 2017 des établissements et services 

concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

   Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du  Président du Conseil Départemental du Rhône, en date du 30 septembre 

2016, portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2016, pour l’établissement  " L'Oriel" ;   
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   Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2017, par l’association  " Le 

Prado Rhône-Alpes" pour l’établissement mentionné à l’article 1 du présent arrêté ; 

 Vu les propositions de modifications budgétaires transmises par courrier conjoint du Préfet et du Président du Conseil 

départemental du Rhône ; 

 Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du Rhône 

agissant par délégation du Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice générale 

adjointe chargée du pôle Solidarités du Département du Rhône ; 

 Sur propositions de Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône et de Madame la Directrice 

générale des services départementaux ; 

 

ARRÊTENT 
 
 

 Article 1 : Pour l’exercice budgétaire de l’année 2017, les charges et les produits 
prévisionnels du service " L'Oriel", sont autorisés comme suit : 
 
 

  
Groupes fonctionnels 

 

 
Montants 
en euros 

 

 
Total 

en euros 

Charges 

Groupe I 
Charges afférentes à l’exploitation 

courante 
97 430,00 € 

868 308,77 € 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel 
631 557,11 € 

Groupe III : 
Charges afférentes à la structure 

139 321,66 € 

Produits 

Groupe I : 
Produits de la tarification 

929 143,82 € 

930 677,44 € 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 0,00 € 

Groupe III : 
Produits financiers et produits non 

encaissables 
1 533,62 € 

 

 

 
 Article 2 : Le prix de journée applicable, à compter du 1/7/2017, pour l’établissement 
" L'Oriel" sis 199 rue de Riottier 69400 Villefranche-sur-Saône, est fixé à 119,45 €. 

 

  

 

 

 

 

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2017-07-13-005 - Arrêté conjoint de fixation du prix de
journée 2017 du Foyer l'Oriel (PRADO Rhône-Alpes) 20



 

 

 

 Article 3 : Du 1er janvier au 30 juin 2017, les recettes relatives à la facturation des prix de 
journée sont liquidées et perçues dans les conditions en vigueur au cours de l’exercice 2016. 

 

 Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat 
du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon 
Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

 Article 5 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à l’établissement ou service concerné. 

 

 Article 6 : Le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône, la Directrice générale des 
services départementaux, le Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-est 
et la Directrice générale adjointe chargée du pôle Solidarités du Département sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture du Rhône et du Département du Rhône. 

 
 
 Fait à Lyon, le 13 juillet 2017 
 
 

 
Pour le Président, et par délégation 

la Conseillère départementale, 
Déléguée Enfance et Famille 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Mireille SIMIAN Xavier Inglebert 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2017-DSHE-DPE-07-0002 Arrêté n°DTPJJ_SAH_2017_07_26_04 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Caluire et Cuire 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2017 – Foyer les Chalets sis 3 bis, montée du Petit Versailles de l’associatio n 
« Fondation AJD Maurice Gounon » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-1670 du 12 décembre 2016 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2017 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 20 février 2017 relative à la campagne budgétaire 2017 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-12-R-0559 du 12 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Anne-Camille VEYDARIER, Directeur général adjoint ; 

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-10-03-R-0667 du 
31 août 2016, portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2016, pour le foyer les Chalets ; 
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Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2017, par monsieur André 
SOLLE, Président du directoire de l’association gestionnaire « Fondation AJD Maurice Gounon » pour le service mentionné 
à l’article 1er du présent arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 1er juillet 2017 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

 

arrêtent 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2017, les charges et les produits prévisionnels du foyer les Chalets sont 
autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
102 799,87 

790 853,98 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
492 427,88 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
195 626,22 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
781 651,82 

782 249,06 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
597,24 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
0 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 8 604,92 €. 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er juillet 2017, au foyer les Chalets est fixé à 158,73 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 juin 2017, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2016. 

Article 5 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

Lyon, le 26 juillet 2017 

 
Pour le Président,  

Le directeur général adjoint, 
 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Anne-Camille Veydarier Xavier Inglebert 

 

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2017-07-26-005 - Arrêté conjoint de fixation du prix de
journée 2017 du Foyer Les Chalets (Fondation AJD) 24



01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection

judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône

69-2017-07-26-007

Arrêté conjoint de fixation du prix de journée 2017 du

Renforcement AEMO (Sauvegarde 69)
Fixation du prix de journée 2017 des établissements et services concourant à la protection

judiciaire de la jeunesse

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2017-07-26-007 - Arrêté conjoint de fixation du prix de
journée 2017 du Renforcement AEMO (Sauvegarde 69) 25



                                                                             Page 1 sur 2 
 

 
 

 
PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2017-DSHE-DPE-07-0004 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2017_07_26_02 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Lyon 7° 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2017 – Renforcement AEMO ( Action éducative en milieu ouvert) sis 20, rue Jule s 
Brunard de l’association « Sauvegarde 69 » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-1670 du 12 décembre 2016 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2017 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 20 février 2017 relative à la campagne budgétaire 2017 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-12-R-0559 du 12 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Anne-Camille VEYDARIER, Directeur général adjoint ; 

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-10-03-R-0677               
du 31 août 2016, portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2016, pour le service Renforcement AEMO ; 

    

01-69_DTPJJ_Direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de l'Ain et du Rhône - 69-2017-07-26-007 - Arrêté conjoint de fixation du prix de
journée 2017 du Renforcement AEMO (Sauvegarde 69) 26



                                                                             Page 2 sur 2 
 

Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2017, par monsieur Henri 
BOSSU, Président de l’association gestionnaire « Sauvegarde 69 » pour le service mentionné à l’article 1er du présent 
arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 1er juillet 2017 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2017, les charges et les produits prévisionnels du service Renforcement 
AEMO sont autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
64 854,72 

1 036 165,20 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
821 619,03 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
149 691,45 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
902 127,13 

914 423,13 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
11 078,00 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
1 218,00 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 121 742,07 €. 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er juillet 2017, au service Renforcement AEMO est fixé à 14,22 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 juin 2017, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2016. 

Article 5 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

Lyon, le 26 juillet 2017 

 
Pour le Président,  

Le directeur général adjoint, 
 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Anne-Camille Veydarier Xavier Inglebert 
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PPRRÉÉFFEECCTTUURREE  DDUU  RRHHÔÔNNEE  

 
Délégation développement solidaire, habitat 

et éducation 
Pôle enfance et famille  

Direction de la protection de l’enfance 
Service accueil et accompagnement 

Unité tarification 
CS 33569 

69505 LYON CEDEX 03 

 
Direction interrégionale  

de la Protection Judiciaire de la Jeunesse 
Centre-Est 

Direction territoriale Rhône-Ain 
2 rue Moncey - B.P. 3075 
69397 LYON CEDEX 03 

 

 
 
 
 

Arrêté n° 2017-DSHE-DPE-07-0003 Arrêté n° DTPJJ_SAH_2017_07_26_05 
 

 
 

ARRÊTÉ CONJOINT 
commune : Lyon 7° 
 

objet : Prix de journée - Exercice 2017 – Service AEI (Action éducative intensive) sis 20, rue Jules Brunard de 
l’association « Sauvegarde 69 » 

          

  
Le Président de la Métropole de Lyon, et le Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfet de la région 
Auvergne Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Officier de la Légion d’honneur, Commandeur de l’Ordre national du Mérite, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment : 

  - les articles L.314-1 et suivants relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

  - les articles R.314-1 et suivants relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière, et aux 
modalités de financement et de tarification des établissements et services sociaux et médico-sociaux énumérés au I de 
l’article L.312-1 du même code ; 

Vu les articles 375 à 375-8 du code civil relatifs à l’assistance éducative ; 

Vu l’ordonnance n°45-1845 du 18 août 1945 relative au remboursement aux institutions privées des frais 
d’entretien et d’éducation des mineurs délinquants ; 

Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et aux attributions des 
services déconcentrés de la Protection Judiciaire de la Jeunesse ; 

Vu l’arrêté du Ministre de la justice du 19 décembre 2003 relatif aux modes de tarification applicables aux 
prestations d’action éducative délivrées par les établissements et services concourant à la protection judiciaire de la 
jeunesse et sous compétence tarifaire conjointe du représentant de l’État dans le département et du président du Conseil 
général ; 

Vu la délibération du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-1670 du 12 décembre 2016 fixant l’évolution 
de l’enveloppe de tarification 2017 des structures de l’enfance ; 

Vu la circulaire du 20 février 2017 relative à la campagne budgétaire 2017 des établissements et services 
concourant à la mission de protection judiciaire de la jeunesse ; 

Vu l'arrêté de monsieur le Président de la Métropole n° 2017-07-12-R-0559 du 12 juillet 2017 donnant 
délégation de signature à madame Anne-Camille VEYDARIER, Directeur général adjoint ;  

Vu l’arrêté conjoint du Préfet et du Président du Conseil de la Métropole de Lyon n° 2016-10-03-R-0676               
du 31 août 2016, portant fixation du prix de journée, au titre de l’exercice 2016, pour le service AEI ; 
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Vu les propositions budgétaires et leurs annexes présentées, au titre de l’exercice 2017, par monsieur Henri 
BOSSU, Président de l’association gestionnaire « Sauvegarde 69 » pour le service mentionné à l’article 1er du présent 
arrêté ; 

Vu la lettre de procédure contradictoire écrite du 1er juillet 2017 ; 

Vu les rapports de la Directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse pour le département du 
Rhône agissant par délégation du Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est et de la Directrice 
générale adjointe déléguée au développement solidaire, habitat et éducation ; 

Sur proposition de monsieur le Préfet, Secrétaire général de la Préfecture du Rhône et de monsieur le 
Directeur général de la Métropole de Lyon ; 

arrêtent 
 

Article 1er - Pour l’exercice budgétaire de l’année 2017, les charges et les produits prévisionnels du service AEI sont 
autorisés comme suit : 

 

Groupes fonctionnels Montants (en €) Total (en €) 

Charges 

Groupe I 

Charges afférentes à l’exploitation courante 
36 445,19 

625 250,17 
Groupe II : 

Charges afférentes au personnel  
489 133,16 

Groupe III : 

Charges afférentes à la structure 
99 671,82 

Produits 

Groupe I : 

Produits de la tarification 
542 772,04 

551 745,44 
Groupe II : 

Autres produits relatifs à l’exploitation 
6 474,74 

Groupe III : 

Produits financiers et produits non encaissables 
2 498,66 

Article 2 - Le prix de journée précisé à l’article 3 est calculé en tenant compte de la reprise du résultat suivant :  

- excédent : 73 504,73 €. 

Article 3 - Le prix de journée applicable, à compter du 1er juillet 2017, au service AEI est fixé à 22,24 €. 

Article 4 - Du 1er janvier au 30 juin 2017, les recettes relatives à la facturation des prix de journée sont liquidées et perçues 
dans les conditions arrêtées au cours de l’exercice 2016. 

Article 5 - Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du tribunal interrégional de la 
tarification sanitaire et sociale sis 184, rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03, dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

Article 6 - Monsieur le Préfet, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, monsieur le Directeur général et monsieur le 
Comptable public - Trésorier de la Trésorerie de Lyon Municipale et Métropole de Lyon et monsieur le Directeur régional de 
la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera applicable après affichage et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. Une 
ampliation sera notifiée au destinataire du présent arrêté. 

Lyon, le 26 juillet 2017 

 
Pour le Président,  

Le directeur général adjoint, 
 

 
Le Préfet, 

Secrétaire général, 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 

Anne-Camille Veydarier Xavier Inglebert 
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PREFECTURE DU RHONE 

 
 

ARRÊTÉ n°DTPJJ_SP_2017-07-28-02 
 

portant modification de l’arrêté du 29 novembre 2013 portant extension de l’établissement de 
placement éducatif (EPE) Rhône à Collonges-au-Mont-d’Or (69) 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, 

PREFET DU RHONE 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 et 

suivants, L. 315-2, R. 313-1 et suivants et D. 313-11 et suivants ; 
 

Vu le code civil, notamment ses articles 375 à 375-8 ;  
 
Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ; 
 
Vu le décret n° 2007-1573 du 6 novembre 2007 modifié relatif aux établissements et 

services du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et 

aux attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 juillet 2014 portant extension d’un établissement de 

placement éducatif à Collonges-au-Mont-d’Or ; 
 
Vu l’arrêté du 15 octobre 2009 portant autorisation de création d’un établissement de 

placement éducatif à Collonges-au-Mont-d’Or ; 
 
Vu l’arrêté du 29 novembre 2013 portant extension de l’établissement de placement 

éducatif à Collonges-au-Mont-d’Or ; 
 
Vu la circulaire du ministre de la justice du 10 juin 2008 relative aux conditions 

d’application du décret n° 2007-1573 du 6 novembre 2007 relatif aux établissements et 
services du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse ;  

 
 

Considérant les réponses apportées aux besoins quantitatifs et qualitatifs par l’augmentation 
de dix à douze places de la capacité théorique d’accueil de l’unité éducative d’hébergement 
collectif (UEHC) sise 15, rue de Chapoly, 69290 Saint-Genis-les-Ollières ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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ARRETE 
 
 

 
Article 1er : 
 
Le deuxième alinéa de l’article 1er de l’arrêté du 29 novembre 2013 susvisé est modifié ainsi 
qu’il suit :  
« Pour l’accomplissement des missions définies à l’article 2, cet établissement est constitué 
des unités suivantes : 

- une unité éducative d’hébergement collectif (UEHC) d’une capacité théorique 
d’accueil de 12 places, pour des filles et garçons âgés de 13 à 18 ans, située 11 bis, rue 
du Port, 69660 Collonges-au-Mont-d’Or ; 

- une unité éducative d’hébergement collectif (UEHC) d’une capacité théorique 
d’accueil de 12 places, pour des filles et garçons âgés de 13 à 18 ans, située 15, rue de 
Chapoly, 69290 Saint-Genis-les-Ollières. 

 
Article 2 : 
 
En application de l’article R. 313-8 du code de l’action sociale et des familles, le présent 
arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 
Article 3 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
ou de sa notification, faire l’objet :  

- d’un recours administratif gracieux devant le préfet du département, autorité 
signataire de cette décision ou d’un recours administratif hiérarchique devant le 
Ministre de l’Intérieur ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 
compétent. 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 4 : 
 
Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances et le 
directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Auvergne-Rhône-Alpes sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

Fait à Lyon 
 
Le 28 juillet 2017 

 
Le Préfet, 
Secrétaire général 
 
Xavier INGLEBERT 
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PREFECTURE DU RHONE 

 
 

ARRÊTÉ n°DTPJJ_SP_2017-07-28-01 
 

portant modification de l’arrêté du 5 décembre 2013 portant autorisation d’extension du 
service territorial éducatif de milieu ouvert à Vaulx-en-Velin 

 
 

LE PREFET 
Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 et 

suivants, L. 315-2, R. 313-1 et suivants et D. 313-11 et suivants ; 
 

Vu le code civil, notamment ses articles 375 à 375-8 ;  
 
Vu l’ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l’enfance délinquante ;  
 
Vu le décret n° 2007-1573 du 6 novembre 2007 modifié relatif aux établissements et 

services du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse ;  
 
Vu le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l’organisation et 

aux attributions des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 2012 portant création d’un service territorial éducatif 

de milieu ouvert à Vaulx-en-Velin ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 29 septembre 2015 portant extension du service territorial 

éducatif de milieu ouvert à Vaulx-en-Velin ; 
 
Vu l’arrêté du 8 octobre 2009 portant autorisation de création d’un service territorial 

éducatif de milieu ouvert à Vaulx-en-Velin ; 
 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2011 portant autorisation d’extension du service territorial éducatif 

de milieu ouvert à Vaulx-en-Velin ; 
 
Vu l’arrêté du 5 décembre 2013 modifié portant autorisation d’extension du service 

territorial éducatif de milieu ouvert à Vaulx-en-Velin ; 
 
Vu l’arrêté du 10 juillet 2015 portant modification de l’autorisation de création du service 

territorial éducatif de milieu ouvert de la protection judiciaire de la jeunesse dénommé 
« Lyon Est » à Vaulx-en-Velin ; 

 
Vu la circulaire du ministre de la justice du 10 juin 2008 relative aux conditions 

d’application du décret n° 2007-1573 du 6 novembre 2007 relatif aux établissements et 
services du secteur public de la protection judiciaire de la jeunesse ; 

 
Vu l’avis du comité technique territorial du 14 avril 2017 ;  
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Vu les conclusions du rapport de Monsieur le Directeur régional de la protection judiciaire 
de la jeunesse Centre Est ; 

 
Considérant les réponses apportées aux besoins quantitatifs et qualitatifs par le déménagement 
de locaux de l’unité éducative de milieu ouvert, dénommée « UEMO Villeurbanne », sise 
427, cours Emile Zola, 69100 Villeurbanne ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse 
Centre Est ; 

 
 
 

ARRETE 
 
 
 

Article 1er :  
 
L’article 1er de l’arrêté du 5 décembre 2013 susvisé est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
 
« Article 1er : Il est procédé à l’extension d’un service territorial éducatif de milieu ouvert de 
la protection judiciaire de la jeunesse, dénommé «STEMO Lyon Est», sis 97, avenue Paul-
Marcellin à Vaulx-en-Velin (69).  
 
Pour l’accomplissement de ses missions, ce service est constitué des unités suivantes : 
 

- une unité éducative de milieu ouvert, dénommée «UEMO Vaulx-en-Velin», sise 97, 
avenue Paul-Marcellin, 69120 Vaulx-en-Velin ; 
- une unité éducative de milieu ouvert, dénommée «UEMO Villeurbanne», sise 50, 
cours de la République, 69100 Villeurbanne ; 
- une unité éducative auprès du tribunal, dénommée «UEAT Lyon», sise 129, rue 
Servient, 69003 Lyon. 
 

Article 2 : 
 
Ce service est répertorié au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 
 
Article 3 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat d’une visite de conformité 
organisée dans les conditions prévues par les articles D. 313-11 à D. 313-14 du code de 
l’action sociale et des familles. 
 
Article 4 : 
 
En application de l’article R. 313-8 du code de l’action sociale et des familles, le présent 
arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
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Article 5 : 
 
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice 
administrative, le présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
ou de sa notification, faire l’objet :  

- d’un recours administratif  gracieux devant le préfet du département, autorité 
signataire de cette décision ou d’un recours administratif  hiérarchique devant le 
Ministre de l’Intérieur ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent. 

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.  
 
Article 6 : 
 
Le préfet, secrétaire général de la préfecture, préfet délégué pour l’égalité des chances et le 
directeur régional de la protection judiciaire de la jeunesse Centre Est sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 
 
 

Fait à Lyon 
 
Le 28 juillet 2017 

 
Le Préfet, 
Secrétaire général 
 
Xavier INGLEBERT 
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PRÉFET DU RHÔNE

LYON le 25 juillet 2017

ARRETE N°        

portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 2008-5613 du 20 novembre 2008, 
fixant la nouvelle classe du barrage de Joux et portant prescriptions complémentaires

relatives à la sécurité de l’ouvrage

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est
Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône
Officier de la légion d’honneur

Vu l’arrêté préfectoral n°2008-5613 du 20 novembre 2008, portant prescriptions complémentaires
pour la mise en conformité du barrage de Joux situé sur la commune de Joux autorisé par arrêté du
08 juillet 1904 et exploité par la ville de Tarare pour la production d’eau potable ;

Vu le code de l’environnement,  notamment ses articles L211-3, R214-17, R214-115, R214-116,
R214-117, relatifs à la production d’études de dangers ;

Vu l’étude de dangers du barrage de Joux du 31 juillet 2013;

Vu le rapport de premier examen de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes en date du 10 septembre
2014 ;

Vu l’additif à l’étude de dangers du barrage de Joux daté du 26 juin 2015 ;

Vu le rapport de clôture de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, daté du 19 octobre 2016 ;

Vu l’avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques du
Rhône du 14 février 2017 ;

Considérant  les  caractéristiques  géométriques  du  barrage  notamment  sa  hauteur  (30 m)  et  son
volume de  retenue (1  100 000 m3)  tels  que  définis  au  sens  de  l’article  R214-112 du code  de
l’environnement ;
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Considérant  que  l’étude  de  dangers  du  barrage  de  Joux et  son  additif  ont  mis  en  évidence  la
nécessité  d’entreprendre  des  mesures  d’amélioration  visant  à  accroître  la  connaissance  de
l’ouvrage ;

Considérant  les  observations  émises  par  le  propriétaire  dans  le  délai  de  15  jours  qui  lui  est
réglementairement imparti sur le projet d’arrêté qui lui a été transmis, ;

Sur proposition du préfet secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article 1  er   : Abrogation

L’arrêté  préfectoral  n°2008-5613  du  20  novembre  2008,  portant  prescriptions  complémentaires
relatives à la sécurité du barrage de Joux est abrogé.

Article   2   : Classe de l’ouvrage

Le barrage de Joux propriété de la ville de Tarare relève de la classe B, selon les dispositions de
l’article R 214-112 du code de l’environnement.

Article 3     : Prescriptions réglementaires

Le propriétaire du barrage de Joux le rend conforme aux dispositions des articles R214-115 à R214-
126 du code de l’environnement à savoir :

• constitution et mise à jour du dossier technique du barrage avant le 30 juin 2017 ;
• établissement  du  document  d’organisation mis  en  place  pour  assurer  l’exploitation  de

l’ouvrage son entretien et sa surveillance en toutes circonstances ;
Une version mise à jour de l’organisation (consignes) prenant notamment en compte l’utilisation de
la  vanne  de  demi-fond  rénovée  est  remise  au  préfet  avant  le  30  juin  2017  puis  à  chaque
modification ;

• tenue  d’un  registre sur  lequel  sont  inscrits  les  principaux  renseignements  relatifs  aux
travaux, à l’exploitation, à la surveillance, à l’entretien de l’ouvrage et  de son dispositif
d’auscultation, aux conditions météorologiques et hydrologiques ;

• établissement  d’un  rapport  de  surveillance  périodique comprenant  la  synthèse  des
renseignements  figurant  dans  le  registre  et  celle  des  constatations  effectuées  lors  des
vérifications et visites techniques approfondies ;

Ce rapport  est  établi  une fois  tous les trois  ans  et  est  remis  au préfet  dans le  mois  suivant  sa
réalisation.  Le  propriétaire  procède  à  des  vérifications  du  bon  fonctionnement  des  organes  de
sécurité et à des visites techniques approfondies de l'ouvrage qui sont effectuées au moins une fois
dans l’intervalle de deux rapports de surveillance.

• établissement d’un rapport d’auscultation tous les cinq ans par un organisme agréé.

Article 4 – Mise à jour de l’étude de dangers

Le propriétaire transmet au préfet l’actualisation de l’étude de dangers avant le 31 décembre 2028,
sous réserve des dispositions des articles R214-115 à R214-117 du code de l’environnement, puis
tous les 15 ans.
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Pour cette mise à jour, le propriétaire tient compte des observations formulées par le service de
contrôle sur l’étude de dangers initiale et son additif, rappelées en annexe du présent arrêté.
L’étude de dangers actualisée comprend un diagnostic exhaustif de l’état de l’ouvrage.

Article   5 – Mesures d’amélioration et de réduction de risques

Intitulé Échéance de réalisation

Actualisation de l’étude hydrologique 31/12/17

Réalisation d’une étude de stabilité

L’étude sismique sera rattachée à l’étude de stabilité, il
conviendra  également  de  prendre  en  compte  dans
l’étude de stabilité une vérification que le coursier et
les ouvrages aval peuvent absorber les débits de crue
actualisés.

31/12/18

Fiabilisation du dispositif d’auscultation 31/12/20

Article 6 – Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 – Notification

Le présent arrêté sera notifié au responsable de l’ouvrage : Ville de Tarare 57 rue de la République
BP 40149 69173 Tarare cedex

Une copie de cet arrêté sera adressée :
- à la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-

Rhône-Alpes (DREAL, service prévention des risques naturels et hydrauliques pôle ouvrages
hydrauliques) ;

- au maire de la commune de Joux.

Article 8 – Exécution

– le  préfet  secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet  délégué pour l’égalité des
chances

– la directrice régionale de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement  Auvergne-
Rhône-Alpes

– le maire de la commune de Joux

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et affiché dans la mairie concernée aux
emplacements réservés à cet effet.

Le Préfet, 
Secrétaire Général

Préfet délégué pour l’égalité des chances
Xavier INGLEBERT
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Annexe à l’arrêté n°                                            du 25 juillet 2017
portant abrogation de l’arrêté préfectoral n° 2008-5613 du 20 novembre 2008, 

fixant la nouvelle classe du barrage de Joux et portant prescriptions complémentaires
relatives à la sécurité de l’ouvrage

Observation n° 1 : La  description  de  l’environnement  de  l’ouvrage  doit,  sur  la  base  d’une  cartographie
améliorée, procéder à une évaluation de la fréquentation de la retenue, et surtout du lit
majeur de la rivière en aval du barrage, afin d’appréhender les risques impactés par des
débits élevés et soudains.

Observation n° 2 Lors de la mise à jour de l’étude de dangers, il conviendra de justifier la prise en compte ou non de
la libération des sédiments et de la pollution des eaux de la retenue , comme événements initiateurs
aux situations dangereuses dans les scénarios de défaillances.

Observation n° 3 Il convient de mieux renseigner le retour d’expérience sur les incidents propres au barrage de Joux
en  mentionnant  le  dysfonctionnement  de  la  vanne  de  demi-fond  devenue  inopérante  pendant
plusieurs années avant sa rénovation.

Observation n° 4 : Lors  de la mise à jour de l’étude de dangers  il  sera utile  de mieux justifier  par  une
analyse experte le choix de ne pas retenir l’aléa glissement de terrain.

Observation n° 5 : Sur la base des études réalisées (étude hydrologique et étude de stabilité), l’étude de 
dangers actualisée s’attachera à approfondir l'analyse des risques relative au barrage de 
Joux notamment sur l’analyse de l'événement initiateur "surverse des bajoyers du chenal"
au regard de la capacité du chenal d'évacuation des crues à assurer le passage d'une crue 
extrême.

Observation n° 6 : Sur  la  base  de  l’étude  hydrologique  actualisée,  la  conséquence  d’une  rupture  ou
ouverture incontrôlée de la vanne de demi-fond (ERC2) doit être évaluée d’une part, au
regard de la situation aval (la rivière Turdine est couverte dans la traversée de Tarare) et,
d’autre part, en considérant que le sur-débit engendré pourrait s’ajouter à un débit déjà
important.
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PRÉFET DU RHÔNE 
 
 

  
  

Direction Régionale et Départementale de la jeunesse,  
des sports et de la cohésion sociale  
Auvergne Rhône-Alpes 
Direction départementale déléguée du Rhône 
 
 
 Arrêté n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-07-19-133 

annule et remplace l’arrêté n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-03-20-118 du 1er juin 2017 
portant extension et renouvellement d’autorisation 

du centre d’hébergement et de réinsertion sociale « La Cité de Lyon » 
sis à 131 avenue Thiers - Lyon 6  

géré par La Fondation Armée du Salut 
  
 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
préfet du Rhône 

officier de la Légion d’honneur 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 à L313-9, L 
313-18, L 345-1 à L 345-4, R 310-10-3 à 4, R 313-1 à R 313-10, R 345-1 à R 345-7, D 312-197 à 206 ; 
 
VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 
VU l’ordonnance n°2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de l’organisation et du fonctionnement 
du système de santé ainsi que des procédures de création d’établissements ou de services sociaux ou médico-
sociaux soumis à autorisation, notamment ses articles 26 à 29 ; 
 
VU le décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de création, de 
transformation ou d'extension d'établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités et 
de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2012-147 du 30 janvier 2012 relatif aux conditions de prise en compte de la certification dans le 
cadre de l’évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée à 
l’art L 313-1-1 du CASF ; 
 
VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors 
classe) ; 
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VU l’arrêté n°01-112 du 13 avril 2001 délivrant l’autorisation initiale en tant que CHRS à l’établissement « La 
Cité de Lyon » pour 130 places pour des hommes et des femmes isolés; 
 
VU l’arrêté n°2006-791 du 10 avril 2006 modifiant le public accueilli au CHRS « La Cité de Lyon», la capacité 
d’hébergement totale demeurant de 130 places, dont : 33 places réservées aux femmes, 82 places réservées aux 
hommes et 15 places réservées à des couples, des familles et des personnes seules avec enfants ; 
 
VU l’arrêté n°2014167-0013 du 16 juin 2014 portant extension de 15 places d’hébergement du CHRS « La Cité 
de Lyon », la capacité d’hébergement totale étant portée à 145 places dont : 113 places en hébergement 
d’insertion (tous publics) et 32 places en hébergement d’urgence (7 lits de repos réservées à des femmes et 25 
places réservées à des familles et/ou des femmes seules) ; 
 
VU  la circulaire n° DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et de la 
qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations  des activités et de la 
qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à projets et 
d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU les modèles d’abrégé et de synthèse d’évaluation externe, publiés par l’ANESM (agence nationale de 
l’évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-sociaux) en date du 4 juin 2012, 
conformément au décret du 30 janvier 2012 ; 
 
 
Considérant le rapport d’évaluation externe du CHRS « La Cité de Lyon » reçu le 29 décembre 2014 par les 
services de la DDCS du Rhône ; 
 
SUR proposition de Madame la Directrice départementale déléguée de la Direction régionale et départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale ; 

 
 

ARRETE : 
 

Article 1 :  L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est 
accordée  à la Fondation Armée du Salut pour le Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale « La Cité  de Lyon » au titre d’une extension de capacité de 24 places 
d’hébergement d’urgence sous statut CHRS à compter du 1er janvier 2017. 

 
Article 2 :  L’autorisation délivrée à l’établissement « La Cité de Lyon » en tant que Centre 

d’Hébergement et de Réinsertion Sociale est renouvelée pour une durée de 15 ans à 
compter du 3 janvier 2017.  

. 
 Article 3 : Le CHRS « La Cité de Lyon » comprend 169 places d’hébergement : 
    dont 113 places d’Hébergement d’Insertion pour tous publics en difficulté,  
    dont 56 places d’Hébergement d’Urgence réparties comme suit :  

  7 lits de repos réservés à des femmes 
10 places pour des femmes seules 
39 places pour des familles et/ou femmes isolées 
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 Article 4 : Le CHRS « La Cité de Lyon » est autorisé pour une activité de restaurant social destiné 

aux personnes hébergées et ouvert également à des personnes extérieures dont il n’assure 
pas l’hébergement. 

  
  
 Article 5 : Le CHRS « La Cité de Lyon » est répertorié dans le fichier national des établissements 

sanitaires  et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
    

• Nom entité juridique gestionnaire : FONDATION ARMEE  DU SALUT 
   N° FINESS entité juridique gestionnaire : 750721300 
   N° SIREN entité juridique gestionnaire : 431968601 
   Statut entité juridique gestionnaire : 63 (fondation) 
 

• Nom entité établissement : CHRS « LA CITE DE LYON » 
   N° FINESS établissement : 690787965 
   N° SIRET établissement : 43196860100275 
   catégorie d’établissement : 214 Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
   adresse : 131 avenue Thiers – 69006 Lyon 
   capacité totale: 169 places 
 

• discipline : 957 (Hébergement d’insertion Adultes, familles Difficulté) 
Code fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat) 
Code clientèle : 899 (Tous publics en difficulté) 

   capacité : 105 places  
  

• discipline : 957 (Hébergement d’insertion Adultes, familles Difficulté) 
Code fonctionnement : 18 (Hébergement de Nuit Eclaté) 
Code clientèle : 899 (Tous publics en difficulté) 

   capacité : 8 places  
 

• discipline : 959 (Hébergement d’Urgence Adultes, familles Difficulté) 
   Code fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat) 
   Code clientèle : 812 (Femmes Seules en Difficulté) 
   capacité : 17 places (dont 7 lits de repos) 
 

• discipline : 959 (Hébergement d’Urgence Adultes, Familles Difficulté) 
Code fonctionnement : 18 (Hébergement de Nuit Eclaté) 
Code clientèle : 829 (Familles en Difficulté et/ou femmes isolées) 

   capacité : 39 places 
 
 
 Article 6 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour la présente autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité ayant délivré 
l’autorisation, conformément à l’article L 313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être 
cédée sans l’accord de l’autorité l’ayant délivrée initialement. 
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  Article 7 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 

cohésion des territoires dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans le 
même délai. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la présente décision au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture de département du Rhône. 

 
 

  Article 8 : Le Préfet-Secrétaire général, Préfet délégué pour l’Egalité des chances, la Directrice 
départementale déléguée du Rhône, le représentant légal de l’entité gestionnaire 
« Fondation Armée du Salut » et la directrice du CHRS « La Cité de Lyon » sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
 
  Article 9 :  Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’entité gestionnaire « Fondation 

Armée du Salut », ainsi qu’à la directrice du CHRS « La Cité de Lyon », et publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 
 
Fait à Lyon, le 24 juillet 2017 
 
 

Le Préfet 
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des 
chances 
 
Xavier INGLEBERT 
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PRÉFET DU RHÔNE 
 

Direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale (DRDJSCS) 
Direction départementale déléguée : 33 rue Moncey - 69421 Lyon cedex 03 – Standard : 04 81 92 44 00 

www.auvergne-rhone-alpes.drdjscs.gouv.fr 

 
Direction régionale et départementale 
de la jeunesse, des sports et de la cohésion social e 
Direction départementale déléguée  

 

ARRETE N° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-07-
13-132 

Fixant la participation financière des personnes 
accueillies au Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale (CHRS) APUS géré par l’association OPPELIA 

 
 
 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
préfet du Rhône 

officier de la Légion d’honneur 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 345-1 et R. 345-7 ; 

 
VU le décret n° 2001-576 du 3 juillet 2001 relatif aux conditions de fonctionnement et de financement 
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale ; 

 
VU l’arrêté du 13 mars 2002 portant application de l’article 8 du décret susvisé, et notamment ses 
articles 1 et 8 ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n°2014094-0013 du 4 avril 2014 fixant la participation financière des personnes 
accueillies au Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale (CHRS) APUS géré par l’association 
ARIA ; 

 
VU l’arrêté du 30 juin 2017 relatif à la fusion-absorption des associations « ARIA » et « OPPELIA » et 
au transfert d’autorisation et de gestion du CHRS « APUS » géré par l’association « ARIA » au profit 
de l’association « OPPELIA » ; 
 
VU la circulaire DGAS/1A n° 2002-388 du 11 juillet 2002 relative à la participation financière des 
personnes accueillies dans les centres d’hébergement et de réinsertion sociale à leurs frais 
d’hébergement et d’entretien ; 
 
VU la circulaire DGCS/USH/BP n° 2011-85 du 4 mars 2011 relative à la campagne budgétaire du 
secteur « accueil, hébergement et insertion » et à la contractualisation  
avec les opérateurs, notamment l’annexe VII ; 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et 
Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale. 
 
 

ARRETE :  
 
 
Article 1 : La participation financière aux frais d’hébergement et d’entretien qu’acquittent les 
personnes accueillies au CHRS APUS est fixée à 15 %. 
 
La possibilité est laissée de moduler à la marge ces taux, en fonction de la durée de la prise en 
charge, ou d’une situation particulière, conformément au contrat de séjour établi. 
 
 
Article 2 : Les taux fixés seront applicables dès la parution de l’arrêté pour les nouveaux usagers. 
Pour les personnes déjà hébergées, le changement de barème prendra effet au renouvellement du 
contrat de séjour après information préalable des intéressés et au maximum dans les 6 mois qui 
suivent la parution de cet arrêté. 
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Article 3 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l’établissement concerné. 
 
 
Article 4 : En application des dispositions du III de l’article R 314-36 du code de l’action sociale et des 
familles, le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du 
département du Rhône. 
 
 
Article 5 : Monsieur le préfet-secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances et Madame 
la directrice départementale déléguée sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
 
Article 6 : Un recours contre cette décision peut être formé dans le délai de deux mois à compter de 
la notification du présent arrêté, devant le Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Dugesclin -  
69433 LYON Cedex 3. 
 

 
 

Fait à Lyon, le 31 juillet 2017 
 

 
Le Préfet 
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 
Xavier INGLEBERT 
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PREFET DU RHONE 
 

 

33, rue Moncey - 69 421 LYON CEDEX 03  -  Téléphone : 04 81 92 44 00 
 
 

DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE DE LA JEUNESSE , DES SPORTS,  
ET DE LA COHESION SOCIALE AUVERGNE RHONE-ALPES 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DELEGUEE DU RHONE 
POLE HEBERGEMENT, LOGEMENT ET ACCOMPAGNEMENT SOCIAL  
SERVICE PROTECTION DE LA FAMILLE ET DES MAJEURS – MISSION HANDICAP 
 

Arrêté préfectoral 
n°AP_DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_07_
17_0005 
portant renouvellement de la composition  
du conseil de famille des pupilles de l’Etat 
du Rhône  
 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, 
PREFET DU RHONE, 

 
Officier de la Légion d'honneur,  

 
Vu  Les articles L. 224-1 à L. 224-3-1 et R. 224-1 à R. 224-6 du code de l’action sociale et des 

familles (CASF) fixant les organes chargés de la tutelle des pupilles de l’Etat et la composition du 
conseil de famille et notamment : 

L’article L. 224-2, alinéa 5 du CASF fixant la durée maximale, renouvellement inclus, du mandat 
des membres du conseil de famille ; 

L’article R. 224-1 du CASF fixant le seuil des effectifs conditionnant le nombre de conseil de 
famille par département ; 

L’article R. 224-4 du CASF portant procédure de désignation des membres du conseil de famille 
par le préfet de département ; 

L’article R. 224-5 du CASF précisant les conditions de renouvellement de mandat partiel ;  

Vu l’arrêté ARRETE PREFECTORAL N° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_07 portant délégation de 
signature à monsieur Xavier INGLEBERT, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet 
délégué pour l'égalité des chances 
 
Sur proposition de la directrice départementale déléguée, 
 

ARRETE : 
 

Article 1  : Renouvellement triennal  
 
Aux termes des articles L.224-2, R224-5 et R.224-6 du code de l’action sociale et des familles, le 
conseil de famille est renouvelé par moitié pour les représentants dont l’échéance arrive le 
31/08/2017. 
 
Elus Rhône 31/08/2020 
   
Elus Métropole 31/08/2017 
   
Associations UDAF 31/08/2020 
   
Associations EFA 31/08/2017 
   
Associations ADEPAPE 31/08/2020 
   
Associations AFAR 31/08/2017 
   
1. Personne qualifiée 31/08/2020 
   
2. Personne qualifiée 31/08/2017 
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Article 2  : Composition nominative  
 
Compte tenu des mandats personnels des personnes désignées remplissant toujours les conditions 
de représentativité de leur structure au moment du renouvellement du conseil de famille et celles des 
articles L224-2 et R224-6 du CASF quant à la durée du mandat, les membres du conseil de famille 
sont :  

 
« Représentants du conseil départemental désigné par cette assemblée sur proposition de son 
président ».  

 
Madame Mireille SIMIAN  1er mandant qui prendra fin le 31/08/2020 
Monsieur Thomas RAVIER 1er mandant qui prendra fin le 31/08/2020 

 
« Représentants de la métropole de Lyon désignés par cette assemblée sur proposition de son 
président ».  

 
Madame Nathalie FRIER 2nd mandant qui prendra fin le 31/08/2023 
Monsieur Eric DESBOS 2nd mandant qui prendra fin le 31/08/2023 

 
« Deux membres d’associations familiales dont une association de familles adoptives ».   
 

Union Départementale des Associations Familiales - UDAF 
 
Titulaire : Madame Bénédicte FOUCHER 1er mandant qui prendra fin le 31/08/2020 
Suppléant : Madame Jacqueline PAYRE 1er mandant qui prendra fin le 31/08/2020 
 
Association des Familles Adoptives - EFA 
 
Titulaire : Madame Marie-Thérèse BASTIDE 2nd mandant qui prendra fin le 31/08/2023 
Suppléante : Madame BONNARD Corinne 1er mandant qui prendra fin le 31/08/2023 

 
« Un membre de l’association d’entraide des pupilles et anciens pupilles de l’Etat du département ».  
 

Association départementale d’entraide des personnes admises à la protection de l’enfance - 
ADEPAPE 

 
Titulaire : Monsieur René GIRAUD 1er mandant qui prendra fin le 31/08/2020 
Suppléant : Madame Marie-Claire L’HOSTE 1er mandant qui prendra fin le 31/08/2020 

 
« Un membre d’une association d’assistants familiaux ».  
 

Association des Familles d’Accueil du Rhône - AFAR  
 
Titulaire : Monsieur Christophe LAMBOROT 2nd mandant qui prendra fin le 31/08/2023 
Suppléante : Madame Catherine VIAL 2nd mandant qui prendra fin le 31/08/2023 

 
« Deux personnalités qualifiées en raison de l’intérêt qu’elles portent à la protection de l’enfance et de 
la famille » 
 

1. Madame Françoise LEGOUPIL 1er mandant qui prendra fin le 31/08/2020 
2. Madame Françoise HEATH 2nd mandant qui prendra fin le 31/08/2023 
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Article 3  : Prochain renouvellement triennal  
 
Aux termes des articles L.224-2, R224-5 et R.224-6 du code de l’action sociale et des familles, le 
prochain renouvellement du conseil de famille par moitié se fera selon l’échéance suivante : 
 
Elus Rhône 31/08/2020 
   
Elus Métropole 31/08/2023 
   
Associations UDAF 31/08/2020 
   
Associations EFA 31/08/2023 
   
Associations ADEPAPE 31/08/2020 
   
Associations AFAR 31/08/2023 
   
1. Personne qualifiée 31/08/2020 
   
2. Personne qualifiée 31/08/2023 

 
 

Article 4  : Obligations principales  
 
Les membres titulaires ou suppléants, invités par convocation, sont tenus de participer aux séances 
mensuelles. La représentation associative est obligatoire.  
 
Les règles de fonctionnement du conseil de famille, fixées par voie règlementaire et par voie 
délibérative pour tenir compte des spécificités locales, doivent être respectées.  
 
Les membres doivent concourir au processus décisionnel et à la motivation des délibérations.  
 
Les membres sont tenus au secret professionnel selon les prescriptions des articles 226-13 et 226-14 
du code pénal.  
Les membres personnellement concernés par la situation d’un pupille ne prennent pas part aux 
délibérations.  
 
 
Article 5  : Droits principaux  
 
Les membres participants peuvent consulter, à leur demande, sur place les dossiers des pupilles dont 
la situation doit être examinée.  
 
Lors de la séance, ces dossiers sont à leur disposition.  
 
Ils ont par ailleurs la possibilité de consulter les dossiers de candidats retenus pour l’adoption 
conformément à l’article R. 224-7.  
 
 
Article 6  : Recours juridictionnel   
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 
Duguesclin – 69 433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture du Rhône. 
 
 
Article 7  : Abrogation 
 
Le présent arrêté abroge les arrêtés précédents portant composition ou modification du conseil de 
famille des pupilles de l’Etat du Rhône.  
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Article 8  : Publication et exécution 
 
La directrice départementale déléguée du Rhône de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale Auvergne Rhône-Alpes est chargée de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
 

Fait à Lyon, le 19.07.17 
 
 Le préfet 
 Secrétaire général 
 Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 
 Xavier INGLEBERT 
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PRÉFET DU RHÔNE 
 
 

  
  

Direction Régionale et Départementale de la jeunesse,  
des sports et de la cohésion sociale  
Auvergne Rhône-Alpes 
Direction départementale déléguée du Rhône 
 
 
 ARRETE N° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-07-24-135 

portant création de 20 places d’Atelier d’adaptation à la vie active (AAVA) 
du centre d’hébergement et de réinsertion sociale « Régis » 

sis à 53 rue Dubois Crancé – 69600 OULLINS 
géré par l’association ALYNEA 

 
  

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
préfet du Rhône 

officier de la Légion d’honneur 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 à L313-9, L 
313-18, L 345-1 à L 345-4, R 310-10-3 à 4, R 313-1 à R 313-10, R 345-1 à R 345-7, D 312-197 à 206 ; 
 
VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 
VU l’ordonnance n°2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de l’organisation et du fonctionnement 
du système de santé ainsi que des procédures de création d’établissements ou de services sociaux ou médico-
sociaux soumis à autorisation, notamment ses articles 26 à 29 ; 
 
VU le décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de création, de 
transformation ou d'extension d'établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée à 
l’art L 313-1-1 du CASF ; 
 
VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors 
classe) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 1er juin 2017 portant extension et renouvellement d’autorisation du CHRS « Régis » 
géré par l’association ALYNEA pour un total de 243 places ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à projets et 
d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU la demande d’extension présentée par l’association ALYNEA le 10 mai 2016 pour la création de 20 places 
CHRS d’Atelier d’Adaptation à la Vie Active (AAVA) ; 
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Considérant : 
• que la demande est compatible avec les objectifs du plan pluriannuel contre la pauvreté et l’inclusion 

sociale ; 
• que la demande d’extension est inférieure au seuil de 30 % de la capacité initialement autorisée et ne 

nécessite donc pas la mise en œuvre d’un appel à projets ; 
• que la demande d’extension de l’association ALYNEA présente un coût de fonctionnement en année 

pleine compatible avec le montant des dotations allouées aux CHRS dans le département du Rhône dans 
le cadre de la dotation régionale limitative ; 

 
SUR proposition de Madame la Directrice départementale déléguée de la Direction régionale et départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale ; 

 
 

ARRETE : 
 

Article 1 :  L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est 
accordée à l’association ALYNEA pour le Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale « Régis » pour la création de 20 places d’Atelier d’adaptation à la vie active 
(AAVA) à compter du 4 janvier 2017. 

 
 Article 2 : Le CHRS « Régis » comprend 263 places au total : 

� 243 places d’hébergement :  
   dont 213 places d’Hébergement d’Insertion ; 
   dont 30 places d’Hébergement d’Urgence,  
 

� et un service de 20 places dans la catégorie « autres activités » (Atelier d’adaptation à la vie 
active). 

 
 
 Article 3 : Le CHRS « Régis » est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et 

sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
    

• Nom entité juridique gestionnaire : Association ALYNEA 
   N° FINESS entité juridique gestionnaire : 690001920 
   N° SIREN entité juridique gestionnaire : 301365631 
   Statut entité juridique gestionnaire : 60 (Association Loi 1901 non Reconnue d'Utilité 

Publique) 
 

• Nom entité établissement : CHRS « Régis » 
   N° FINESS établissement : 690791157 
   N° SIRET établissement : 30136563100037 
   catégorie d’établissement : 214 (Centre d’hébergement et de réinsertion sociale) 
   adresse : 53 RUE DUBOIS CRANCÉ - 69600 OULLINS  
   capacité totale: 263 places 
 

• discipline : 957 (Hébergement d’Insertion Adultes, familles Difficulté) 
Code fonctionnement : 18 (Hébergement de Nuit Eclaté) 
Code clientèle : 899 (Tous publics en difficulté) 

   capacité : 213 places  
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• Discipline : 959 (Hébergement d’Urgence Adultes, Familles Difficulté) : 
 Mode de fonctionnement/ type activité : 18 (Hébergement de nuit éclaté) 

Code clientèle : 899 (Tous publics en difficulté) 
   Capacité : 30 places 
 

• discipline : 907 (Adaptation à la vie active) 
Code fonctionnement : 14 (externat) 
Code clientèle : 810 (Adultes en Difficulté d'Insertion Sociale) 

   capacité : 20 places  
 
 
 Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour la présente autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité ayant délivré 
l’autorisation, conformément à l’article L 313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être 
cédée sans l’accord de l’autorité l’ayant délivrée initialement. 

 
  Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 

cohésion des territoires dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans le 
même délai. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la présente décision au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture de département du Rhône. 
 

 
  Article 6 : Le préfet-secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, la directrice 

départementale déléguée, le représentant légal de l’entité gestionnaire « Association 
ALYNEA » et le directeur du CHRS « Régis » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 

 
  Article 7 :  Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’entité gestionnaire « Association 

ALYNEA », ainsi qu’au directeur du CHRS « Régis », et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 
 
 
 

Fait à Lyon, le 24 juillet 2017 
 
 
Le Préfet 
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des 
chances 
 
Xavier INGLEBERT 
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PREFET DU RHONE 
 

33, rue Moncey 69 421 LYON CEDEX 03  -  Téléphone : 04.81.92.44.00 
 
 

DRDJSCS AUVERGNE- RHONE-ALPES  
DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DELEGUEE DU RHONE 
 

ARRETE fixant le calendrier prévisionnel de 
recrutement des mandataires judiciaires à la 
protection des majeurs exerçant à titre individuel 
pour les années 2017-2018-2019  
N° : DRDJSCS_DDD_HELOAS_2017_06_30_0004 
 

 

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet de la zone de défense Sud-Est, 

Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d'honneur,  

 
 
Vu le décret n°2016-1898 du 27 décembre 2016 et notamment son article 3 ; 
 
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-5, L. 471-2-1, L. 472-1-1 et 
notamment son article D472-5 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_04_17_07 portant délégation de signature à monsieur 
Xavier INGLEBERT, préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des 
chances ; 
 
Vu l’avis du vice-procureur, compétent en matière de mesures de protection, en date du 04/07/2017 ; 
 
Sur proposition de la directrice départementale déléguée du Rhône ; 
 

ARRÊTE : 
 

 
Article 1 er : Le calendrier prévisionnel  de recrutement prévu par l’article D472-5 du code de l’action 
sociale et des familles pour les années 2017-2018-2019 est fixé comme suit : 
 

− Dépôt des candidatures du 28 août au 31 octobre 2017 ; 
− Jury du 11 au 22 décembre 2017 ; 
− Début de l'activité des nouveaux mandataires: 15 janvier 2018 

 
Article 2  : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le préfet du Rhône 
dans les deux mois suivant sa notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal 
Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la publication. 
 
Article 3  : Le préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances et la directrice 
départementale déléguée sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.  
 
  
  Fait à Lyon, le 19.07.2017 
 Le préfet 
 Secrétaire général 
 Préfet délégué pour l’égalité des chances 
 
 
 Xavier INGLEBERT  
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PRÉFET DU RHÔNE 
 
 

 
   
  
Direction Régionale et Départementale de la jeunesse,  
des sports et de la cohésion sociale  
Auvergne Rhône-Alpes 
Direction départementale déléguée du Rhône 
 
 
 ARRETE N° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-06-29-129 

 
PORTANT EXTENSION DE 2 PLACES D’HEBERGEMENT D’INSER TION  

DU CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCIALE 
 « RIVAGES » 

 SIS A 329 COURS EMILE ZOLA 69100 VILLEURBANNE 
GERE PAR L’ASSOCIATION RELAIS  

  
Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes 

Préfet du Rhône 
Officier de la Légion d’Honneur 

 
 

- VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 à L313-
9, L 313-18, L 345-1 à L 345-4, R 310-10-3 à 4, R 313-1 à R 313-10, R 345-1 à R 345-7, D 312-197 à 
206 ; 
 

- VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 

- VU l’ordonnance n°2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de l’organisation et du 
fonctionnement du système de santé ainsi que des procédures de création d’établissements ou de services 
sociaux ou médico-sociaux soumis à autorisation, notamment ses articles 26 à 29 ; 

 
- VU le décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de création, de 

transformation ou d'extension d'établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 

- VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 
- VU le décret 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 

activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 

- VU le décret n° 2012-147 du 30 janvier 2012 relatif aux conditions de prise en compte de la certification 
dans le cadre de l’évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 
- VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 

mentionnée à l’art L 313-1-1 du CASF ; 
 

- VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
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- VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de 
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 
(hors classe) ; 

 
- VU l’arrêté préfectoral n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-03-20-103 du 1er juin 2017    

portant renouvellement d’autorisation du CHRS « Rivages » géré par l’association RELAIS à 23 places ; 
 

- VU  la circulaire n° DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et de 
la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 
- VU  l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations  des activités 

et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux; 
 

- VU la demande d’extension de 2 places d’hébergement d’insertion présentée par l’association RELAIS 
pour le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « Rivages » le 6 décembre 2016 dans le cadre du 
CPOM 2017-2019 ; 

 
Considérant : 
 

- que la demande est compatible avec les objectifs du plan pluriannuel contre la pauvreté et l’inclusion 
sociale et répond aux besoins d’hébergement d’insertion dans le département du Rhône ; 

 
- que la demande d’extension est inférieure au seuil de 30 % ou 15 places de la capacité initialement 

autorisée et ne nécessite donc pas la mise en œuvre d’un appel à projets ; 
 

- que la demande d’extension de l’association RELAIS est à coût constant ; 
 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et Départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale. 

 
 
 

ARRETE : 
 
 

 Article 1 : L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est 
accordée à l’association RELAIS pour le Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 
« Rivages » au titre d’une extension de 2 places d’hébergement d’insertion à compter du  
4 janvier 2017. 

 
. 
 Article 2 : Le CHRS Rivages comprend 25 places d’hébergement :   

 
   dont 20 places d’Hébergement d’Insertion (18-25 ans), 

    dont 5 places d’Hébergement d’Urgence (18-30 ans),  
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 Article 3 : Le CHRS Rivages est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et 

sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
    

• Nom entité juridique gestionnaire : ASSOCIATION RELAIS  
   N° FINESS entité juridique gestionnaire : 69 000 142 5 
   N° SIREN entité juridique gestionnaire : 317 575 041 
   Statut entité juridique gestionnaire : 60 (association loi 1901 non reconnue d’utilité 

publique) 
 

• Nom entité établissement : CHRS « Rivages » 
   N° FINESS établissement : 69 078 791 6   
   N° SIRET établissement : 317 575 041 003 1 
   Catégorie d’établissement : 214 (Centre d’hébergement et de réinsertion sociale)  
   Adresse : 329 cours Emile Zola 69100 VILLEURBANNE 
   Capacité totale: 25 places 
 

• Discipline : 957 (Hébergement d’insertion Adultes, Familles Difficulté) : 
   Mode de fonctionnement/ type activité : 18 (Hébergement de nuit éclaté) 
   Clientèle : 811 (Jeunes adultes en difficulté)  
   Capacité : 20 places 
 

• Discipline : 959 (Hébergement d’Urgence Adultes, Familles Difficulté) : 
 Mode de fonctionnement/ type activité : 18 (Hébergement de nuit éclaté) 
   Clientèle : 824 (Personnes seules en difficulté avec enfant) 
   Capacité : 5 places 
 
 
 Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour la présente autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité ayant délivré 
l’autorisation, conformément à l’article L 313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être 
cédée sans l’accord de l’autorité l’ayant délivrée initialement. 

 
  Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 

cohésion des territoires dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans le 
même délai. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la présente décision au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture de département du Rhône. 

 
  Article 6 : Le préfet-secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, la directrice 

départementale déléguée, le représentant légal de l’entité gestionnaire RELAIS et le 
directeur du CHRS Rivages sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 
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  Article 7 :  Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’entité gestionnaire RELAIS ainsi 

qu’au directeur du CHRS Rivages, et publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture du Rhône. 

 
 

 A Lyon, le 21 juillet 2017 
 
 

Le Préfet 
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des 
chances 
 
Xavier INGLEBERT 
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PRÉFET DU RHÔNE 
 
 

 
   
  
Direction Régionale et Départementale de la jeunesse,  
des sports et de la cohésion sociale  
Auvergne Rhône-Alpes 
Direction départementale déléguée du Rhône 
 
 
 ARRETE N° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-06-29-128 

PORTANT TRANSFERT DE 2 PLACES D’ACCUEIL DE JOUR  
EN HEBERGEMENT D’INSERTION  

POUR LE CENTRE D’HEBERGEMENT ET DE REINSERTION SOCI ALE 
 « AMICALE DU NID » 

 SIS A 18, RUE DES DEUX AMANTS 69009 LYON 
 GERE PAR L’ASSOCIATION AMICALE DU NID 

  
 

Le Préfet de la Région Auvergne Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 

Officier de la Légion d’Honneur 
 

 
- VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 à L313-

9, L 313-18, L 345-1 à L 345-4, R 310-10-3 à 4, R 313-1 à R 313-10, R 345-1 à R 345-7, D 312-197 à 
206 ; 
 

- VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 

- VU l’ordonnance n°2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de l’organisation et du 
fonctionnement du système de santé ainsi que des procédures de création d’établissements ou de services 
sociaux ou médico-sociaux soumis à autorisation, notamment ses articles 26 à 29 ; 

 
- VU le décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de création, de 

transformation ou d'extension d'établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 

- VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 
- VU le décret 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des 

activités et de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 

- VU le décret n° 2012-147 du 30 janvier 2012 relatif aux conditions de prise en compte de la certification 
dans le cadre de l’évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 
- VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 

mentionnée à l’art L 313-1-1 du CASF ; 
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- VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 
- VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de 

la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône 
(hors classe) ; 

 
- VU l’arrêté préfectoral n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-03-20-98 du 1er juin 2017 portant 

renouvellement d’autorisation du CHRS « Amicale du Nid » géré par l’association Amicale du Nid  à  
100 places ; 

 
- VU  la circulaire n° DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et de 

la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 

- VU  l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations  des activités 
et de la qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux; 

 
- VU la demande de transfert de 2 places présentée par l’association Amicale du Nid pour le Centre 

d’Hébergement et de Réinsertion Sociale « Amicale du Nid » le 14 novembre 2016 ; 
 
Considérant:  
 

- que la demande est compatible avec les objectifs du plan pluriannuel contre la pauvreté et l’inclusion 
sociale et répond aux besoins d’hébergement d’insertion dans le département du Rhône ; 

 
- que la demande de transfert de places de l’association Amicale du Nid est à coût constant ; 

 
SUR proposition de Madame la directrice départementale déléguée de la Direction Régionale et Départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale. 

 
 
 

ARRETE : 
 
 

 Article 1 : L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est 
accordée à l’association Amicale du Nid pour le Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale « Amicale du Nid » au titre d’un transfert de 2 places d’accueil de jour en 
hébergement d’insertion à compter du 4 janvier 2017. 

 
 Article 2 : Le CHRS Amicale du Nid comprend 100 places dont : 
 

� 22 places d’hébergement d’insertion ;  
� 60 places d’accueil de jour ;  
� 18 places pour l’Atelier d’adaptation à la vie active (AAVA). 
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 Article 3 : Le CHRS Amicale du Nid  est répertorié dans le fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
    

• Nom entité juridique gestionnaire : ASSOCIATION AMI CALE DU NID  
   N° FINESS entité juridique gestionnaire : 75 004 539 5 
   N° SIREN entité juridique gestionnaire : 775 723 679 
   Statut entité juridique gestionnaire : 61 (association loi 1901 reconnue d’utilité publique) 
 

• Nom entité établissement : CHRS « Amicale du Nid » 
   N° FINESS établissement : 69 002 311 4 
   N° SIRET établissement : 775 723 679 003 01 
   Catégorie d’établissement : 214 (Centre d’hébergement et de réinsertion sociale)  
   Adresse : 18, rue des deux Amants 69009 LYON 
   Capacité totale: 100 places 
 

• Discipline : 957 (Hébergement d’insertion Adultes, Familles Difficulté) : 
   Mode de fonctionnement/ type activité : 18 (Hébergement de nuit éclaté) 

Clientèle : 816 (Prostituées avec ou sans enfant) 
   Capacité : 22 places 
 

• Discipline : 443 (Soutien et accompagnement social) : 
   Mode de fonctionnement/ type activité : 21 (Accueil de jour) 

Clientèle : 816 (Prostituées avec ou sans enfant) 
   Capacité : 60 places 
 

• Discipline : 907 (Adaptation à la vie active) : 
 Mode de fonctionnement/ type activité : 97 (Type d’activité indifférencié) 

  Clientèle : 810 (Adultes en difficultés d’insertion sociale)  
   Capacité : 18 places 
 
 
 Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour la présente autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité ayant délivré 
l’autorisation, conformément à l’article L 313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être 
cédée sans l’accord de l’autorité l’ayant délivrée initialement. 

 
  Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 

cohésion des territoires dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans le 
même délai. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la présente décision au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture de département du Rhône. 
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  Article 6 : Le préfet-secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, la directrice 

départementale déléguée, le représentant légal de l’entité gestionnaire Amicale du Nid et 
la directrice du CHRS Amicale du Nid sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

 
  Article 7 :  Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’entité gestionnaire Amicale du 

Nid, ainsi qu’à la directrice du CHRS Amicale du Nid, et publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 
 

 A Lyon, le 21 juillet 2017 
 
 

Le Préfet 
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des 
chances 
 
Xavier INGLEBERT 
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PRÉFET DU RHÔNE 
 
 

  
  

Direction Régionale et Départementale de la jeunesse,  
des sports et de la cohésion sociale  
Auvergne Rhône-Alpes 
Direction départementale déléguée du Rhône 
 
 Arrêté n°DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-07-20-134 

portant extension de 6 places  
du centre d’hébergement et de réinsertion sociale « La Cité de Lyon » 

sis à 131 avenue Thiers - Lyon 6  
géré par La Fondation Armée du Salut 

  
 

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
préfet du Rhône 

officier de la Légion d’honneur 
 

VU le Code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 312-8, L 313-1 à L313-9, L 
313-18, L 345-1 à L 345-4, R 310-10-3 à 4, R 313-1 à R 313-10, R 345-1 à R 345-7, D 312-197 à 206 ; 
 
VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 
 
VU l’ordonnance n°2003-850 du 4 septembre 2003 portant simplification de l’organisation et du fonctionnement 
du système de santé ainsi que des procédures de création d’établissements ou de services sociaux ou médico-
sociaux soumis à autorisation, notamment ses articles 26 à 29 ; 
 
VU le décret n° 2003-1135 du 26 novembre 2003 relatif aux modalités d'autorisation de création, de 
transformation ou d'extension d'établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et l’action 
des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret 2007-975 du 15 mai 2007 fixant le contenu du cahier des charges pour l’évaluation des activités et 
de la qualité des prestations des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2012-147 du 30 janvier 2012 relatif aux conditions de prise en compte de la certification dans le 
cadre de l’évaluation externe des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation mentionnée à 
l’art L 313-1-1 du CASF ; 
 
VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des établissements 
et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU le décret du 16 février 2017 portant nomination de M. Henri-Michel COMET en qualité de préfet de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors 
classe) ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DRDJSCS-DDD-HELOAS-VSHHT-2017-07-19-133 du 24 juillet 2017 portant 
extension et renouvellement d’autorisation du CHRS « La Cité de Lyon » géré par la Fondation Armée du Salut 
pour un total de 169 places ; 
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VU la circulaire n° DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 relative à l’évaluation des activités et de la 
qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
VU l’instruction n° DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre 2013 relative aux évaluations  des activités et de la 
qualité des prestations délivrées dans les établissements et services sociaux et médico-sociaux; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à projets et 
d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ; 
 
 
Considérant que l’extension est inférieure au seuil de 30 % ou 15 places de la capacité initialement autorisée et 
ne nécessite donc pas la mise en œuvre d’un appel à projets ; 
 
SUR proposition de Madame la Directrice départementale déléguée de la Direction régionale et départementale 
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion sociale ; 

 
 

ARRETE : 
 

Article 1 :  L’autorisation visée à l’article L. 313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles est 
accordée  à la Fondation Armée du Salut pour le Centre d’Hébergement et de Réinsertion 
Sociale « La Cité  de Lyon » au titre d’une extension de capacité de 6 places 
d’hébergement d’urgence sous statut CHRS à compter du 4 janvier 2017. 

 
 Article 2 : Le CHRS « La Cité de Lyon » comprend 175 places d’hébergement : 
    dont 113 places d’Hébergement d’Insertion pour tous publics en difficulté,  
    dont 62 places d’Hébergement d’Urgence réparties comme suit :  

  7 lits de repos réservés à des femmes 
10 places pour des femmes seules 
45 places pour des familles et/ou femmes isolées 

  
   Le CHRS « La Cité de Lyon » comprend un restaurant social à destination des personnes 

hébergées et ouvert également à des personnes extérieures dont il n’assure pas 
l’hébergement. 

   
 Article 3 : Le CHRS « La Cité de Lyon » est répertorié dans le fichier national des établissements 

sanitaires  et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
    

• Nom entité juridique gestionnaire : FONDATION ARMEE  DU SALUT 
   N° FINESS entité juridique gestionnaire : 750721300 
   N° SIREN entité juridique gestionnaire : 431968601 
   Statut entité juridique gestionnaire : 63 (fondation) 
 
 

• Nom entité établissement : CHRS « LA CITE DE LYON » 
   N° FINESS établissement : 690787965 
   N° SIRET établissement : 43196860100275 
   catégorie d’établissement : 214 Centre d’hébergement et de réinsertion sociale 
   adresse : 131 avenue Thiers – 69006 Lyon 
   capacité totale: 175 places 
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• discipline : 957 (Hébergement d’insertion Adultes, familles Difficulté) 
Code fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat) 
Code clientèle : 899 (Tous publics en difficulté) 

   capacité : 105 places  
  

• discipline : 957 (Hébergement d’insertion Adultes, familles Difficulté) 
Code fonctionnement : 18 (Hébergement de Nuit Eclaté) 
Code clientèle : 899 (Tous publics en difficulté) 

   capacité : 8 places  
 

• discipline : 959 (Hébergement d’Urgence Adultes, familles Difficulté) 
   Code fonctionnement : 11 (Hébergement complet internat) 
   Code clientèle : 812 (Femmes Seules en Difficulté) 
   capacité : 17 places (dont 7 lits de repos) 
 

• discipline : 959 (Hébergement d’Urgence Adultes, Familles Difficulté) 
Code fonctionnement : 18 (Hébergement de Nuit Eclaté) 
Code clientèle : 829 (Familles en Difficulté et/ou femmes isolées) 

   capacité : 45 places 
 
 
 Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération 
pour la présente autorisation devra être porté à la connaissance de l’autorité ayant délivré 
l’autorisation, conformément à l’article L 313-1 du CASF. L’autorisation ne peut être 
cédée sans l’accord de l’autorité l’ayant délivrée initialement. 

 
  Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 

cohésion des territoires dans un délai de deux mois à compter de la notification de la 
présente décision, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif, dans le 
même délai. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la présente décision au 
Recueil des actes administratifs de la Préfecture de département du Rhône. 

 
  Article 6 : Le préfet-secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, la directrice 

départementale déléguée, le représentant légal de l’entité gestionnaire « Fondation Armée 
du Salut » et la directrice du CHRS « La Cité de Lyon » sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 
  Article 7 :  Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’entité gestionnaire « Fondation 

Armée du Salut », ainsi qu’à la directrice du CHRS « La Cité de Lyon », et publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Rhône. 

 
 
Fait à Lyon, le 25 juillet 2017 

Le Préfet 
Secrétaire général 
Préfet délégué pour l’égalité des 
chances 
 
Xavier INGLEBERT 
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69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2017-07-18-003

AP CABINET SPID 2017 07 18 01

Abrogation de l'arrêté du 11 avril 2017 décernant une lettre de félicitations pour actes de courage

et de dévouement
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69-2017-07-18-004

AP CABINET SPID 2017 07 18 02

Attribution de la médaille de bronze pour actes de courage et de dévouement à un policier

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-07-18-004 - AP CABINET SPID 2017 07 18 02 95



69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-07-18-004 - AP CABINET SPID 2017 07 18 02 96



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2017-07-21-002

AP renouv CC Villeurbanne 210717

renouvellement de la commission communale pour l'accessibilité aux personnes handicapées de la

ville de Villeurbanne
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69-2017-07-21-003

AP renouvel CC vdl 210717

Renouvellement commission communale sécurité contre incendie et risques panique dans les ERP

et accessibilité personnes handicapées ville de Lyon
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69-2017-04-11-005

AP SPID 2017 04 11 01

Attribution d'une lettre de félicitations pour acte de courage et de dévouement
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69-2017-04-11-006

AP SPID 2017 04 11 02

Attribution de quatre médailles de bronze pour acte de courage et de dévouement à des policiers
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69-2017-05-10-024

AP SPID 2017 05 10 01

Attribution d'une lettre de félicitations pour acte de courage et de dévouement
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69-2017-05-10-025

AP SPID 2017 05 10 02

Attribution de la médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement à un particulier
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69-2017-07-03-008

AP SPID 2017 07 03 01

Attribution de la médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement à un sapeur-pompier
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69-2017-07-03-009

AP SPID 2017 07 03 02

Attribution de la médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement à un sapeur-pompier
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69-2017-07-03-010

AP SPID 2017 07 03 03

Attribution de la médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement à deux

sapeurs-pompiers
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69-2017-07-13-001

AP_autorisation_agent_EID_2017

AP_autorisation agents de l'EID à pénétrer dans les propriétés privés pour démoustication
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PRÉFET DU RHÔNE

LE PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET 
DE SÉCURITE SUD-EST

PRÉFET DE LA RÉGION

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

PRÉFET DU RHÔNE

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL

DU MÉRITE 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 

autorisant les agents chargés de la lutte contre les moustiques à pénétrer dans les
propriétés publiques et privées pour procéder aux opérations prévues dans la loi n°64-

1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L1416-1, L1435-1, L3114-5 et 7,
L3115-1 à 4, D3113-6 et 7 et R3114-9 ;
Vu le Code Général de Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-2, L2213-
29 et L2321-2 ;
Vu le Code de l’Environnement et notamment ses articles L414-4 et R414-19 ;
Vu la Loi n°64-1246 du 16 décembre 1964 modifiée relative à la lutte contre les moustiques ;
Vu la Loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles ;
Vu le Décret n°65-1046 du 1er décembre 1965 modifié pris pour l’application de la Loi n°64-
1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques ;
Vu le  Décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux  pouvoirs  de  police  des  Préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;
Vu l’Arrêté  du  26  août  2008 modifié  fixant  la  liste  des  départements  où  les  moustiques
constituent une menace pour la santé de la population ;
Vu l’Arrêté  du  27  juin  2011  relatif  à  l’interdiction  d'utilisation  de  certains  produits
mentionnés à l'article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime dans des lieux fréquentés
par le grand public ou des groupes de personnes vulnérables ;
Vu le Règlement Sanitaire Départemental du Rhône, et notamment les articles 7, 12, 29, 36,
37, 41, 84, 92, 121, 123 ;
Vu l’Arrêté Préfectoral n°1510-95 du 7 juin 1995 modifié délimitant les zones de lutte contre
les moustiques dans le département du Rhône ;
Vu l’Arrêté Préfectoral n° 69 2017 06 02 006 du 2 juin 2017 relatif aux modalités de mise en
œuvre du plan  de lutte contre la dissémination des arboviroses transmises par le moustique
Aedes albopictus dans le département du Rhône ;
Considérant que  la  prolifération  de  moustiques  dans  le  département  du  Rhône  et  la
Métropole de Lyon induit  une nuisance pour la population et peut favoriser l’introduction
dans le département de maladies à transmission vectorielle ;
Considérant que  l’Entente  Interdépartementale  Rhône-Alpes  pour  la  Démoustication
(EIRAD) est l’organisme de droit public habilité par le département du Rhône et la Métropole
de Lyon pour procéder aux opérations de lutte contre les moustiques ;
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Sur proposition du préfet délégué pour la défense et la sécurité,

ARRÊTE

Article 1er : les agents de l’Entente Interdépartementale Rhône-Alpes pour la Démoustication
(EIRAD) peuvent pénétrer du 1  er   janvier 2017 au 31 décembre 2017 avec leurs matériels dans
les  propriétés  publiques  ou privées  pour  y entreprendre  les  actions  de  prospections  et  de
traitements, les travaux et contrôles nécessaires prévus :
- dans l’arrêté préfectoral n°1510-95 du 7 juin 1995 modifié délimitant les zones de lutte
contre les moustiques dans le département du Rhône pour la zone géographique qu’il définit ;
- dans l’arrêté préfectoral n° 69 2017 06 02 006 du 2 juin 2017 relatif aux modalités de mise
en  œuvre  du  plan  de lutte  contre  la  dissémination des  arboviroses  transmises  par le
moustique Aedes albopictus dans le département du Rhône.

Article 2 : Les actions prévues à l’article 1 sont mises en œuvre à compter de la signature du
présent arrêté.

Article  3 :  Le présent  arrêté  sera  publié  au recueil  des  actes  administratifs  et  affiché  en
permanence dans les mairies de toutes les communes concernées.

Article  4 :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  devra  être  introduit  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 5 : Le préfet, secrétaire général, préfet délégué à l’égalité des chances, le Président du
Conseil  Départemental  du  Rhône,  le  Président  de  la  Métropole  de  Lyon,  le  Président  de
l’Entente Interdépartementale  Rhône-Alpes pour la  Démoustication (EIRAD), le Directeur
Général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, les maires des communes
concernées, le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, le
Directeur  Départemental  des  Territoires  du  Rhône,  la  Directrice  Départementale  de  la
Protection des Populations du Rhône, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, le
Commandant du groupement de gendarmerie du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 13 juillet 2017

Le préfet, 
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oeuvre du dispositif d'orientation et de circulation aux
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match OL/Strasbourg prévu le 5 août 2017
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Le Préfet 
délégué pour la défense

 et la sécurité 

Arrêté N° PDDS2017073101

réglementant la mise en œuvre du dispositif d’orientation et de circulation
aux abords du Groupama Stadium à Décines-Charpieu

pour le match OL/Strasbourg
prévu le 5 août 2017

LE PREFET DU DEPARTEMENT DU RHONE,
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR

COMMANDEUR DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L613-1 et suivants et R613-10 à D613-23 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2215-1 - L3642-4 et L3642-5 ;

VU le Code de la route ;

VU la loi MAPAM n° 2014-58 du 27 janvier 2014 créant la Métropole de Lyon ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret  du 24 février 2017 portant  nomination de M. Etienne STOSKOPF en qualité de préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DIA_BCI_2017_04_17_04  du  12  avril  2017  portant  délégation  de
signature à M. Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

- Considérant que, sans préjudice de toute autre mesure de police qui peut être prise par le préfet ou les
maires  des  communes  concernées,  le  dispositif  d'orientation  et  de  circulation  présenté  ci-dessous  et
dénommé "dispositif d'orientation" a pour objet de préserver la tranquillité des riverains du Groupama
Stadium, construit sur la commune de Décines-Charpieu et qui impacte, dans son fonctionnement,  les
communes de Meyzieu et Chassieu  toutes proches ;

- Considérant qu’il convient dans ce cadre, d’informer et d’orienter les flux de véhicules de telle sorte
que les usagers se rendent et disposent  des parkings prévus à cet effet  sans porter  atteinte à la libre
circulation des riverains du stade lors du match OL/Strasbourg prévu le 5 août 2017 ;

- Considérant par ailleurs que les flux de véhicules vont devoir être canalisés pour permettre une bonne
circulation aux abords immédiats du Groupama Stadium de norias de bus-navettes et de rames du tram
T.3 afin d’assurer une arrivée sécurisée et rapide du public par ces divers moyens de transport ; 
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- Considérant que le club de l’Olympique Lyonnais a accepté, à la demande de la Métropole de Lyon,
de la société Sytral en charge des transports en commun et de son délégataire la société Kéolis, des
communes  de  Décines-Charpieu,  Meyzieu  et  Chassieu,  de  mettre  à  disposition,  les  jours  de
manifestations  festives,  des  personnels  dénommés  ci-après  « agents  d’orientation »  lesquels
interviendront sur la voie publique ;

- Considérant qu’il convient que le dispositif d’orientation aux abords du Groupama Stadium soit mis
en  place,  le  jour  du  match  OL/Strasbourg  sur  les  communes  de  Décines-Charpieu,  Meyzieu  et
Chassieu en raison de son emplacement géographique et de son impact sur les voies de communication
proches de l’enceinte sportive :  axes routiers métropolitains, rocade Est,  voie propre pour les bus-
navettes, voies de tram ;

Arrête :

Article 1er :  Le 5 août  2017, lors du match OL/Strasbourg le dispositif  d’orientation des abords du
Groupama Stadium à Décines-Charpieu est composé :

➢ de points fixes matérialisés par la pose de barrières en travers de la chaussée et destinés à
informer et orienter sur les voies dont la circulation est limitée par arrêtés municipaux sur l’enceinte
sportive du Groupama Stadium. Un ou plusieurs agents d’orientation peuvent tenir ces points fixes.

Sont autorisés à franchir ces points :  les véhicules de secours, les véhicules de transport en commun
public,  les véhicules  de ramassage des  ordures ménagères  ainsi  que les deux roues et  les piétons,  à
l’exception de la voie nouvelle de l’accès sud, dite "promenade du Biezin" depuis Eurexpo à Chassieu et
la voie de bus depuis le parking des Panettes à Meyzieu qui sont exclusivement dédiées aux bus-navettes
de Kéolis. 

➢ de points filtrants matérialisés par la pose de barrières en travers de la chaussée. Ces points
sont tenus par des agents d’orientation dont les missions sont identiques à celles des agents tenant les
points fixes. Les agents d’orientation faciliteront le franchissement de ces points filtrants aux véhicules
dûment  autorisés,  riverains,  véhicules  de  transport  en  commun  public,  véhicules  de  ramassage  des
ordures ménagères ainsi que les deux roues et les piétons. Un ou plusieurs agents d’orientation peuvent
être positionnés sur ces points filtrants.

La liste des points et les modalités de mise en œuvre de ce dispositif tant sur la commune de Meyzieu que
sur celles de Décines-Charpieu et  de Chassieu sont  décrites dans les annexes  UN, DEUX et  TROIS
jointes au présent arrêté.

La  pose  et  le  retrait  des  barrières  sur  chacun  des  points  fixes  ou  filtrants  sont  assurés  sous  la
responsabilité des communes de Décines-Charpieu, Meyzieu et de la Métropole.

Les maires des communes de Décines-Charpieu, Meyzieu et Chassieu s’assurent de l’affichage, en mairie
et sur chacun des points concernés, des arrêtés municipaux réglementant la circulation.

Article 2 : Le 5 août 2017, lors du match OL/Strasbourg, les agents d’orientation mis à disposition, sur
les points fixes ou filtrants, sur les communes de Décines-Charpieu, de Meyzieu et de Chassieu ont pour
fonction de renseigner les personnes se rendant au Groupama Stadium sur le dispositif d’accessibilité ou
de stationnement et d’assurer le libre passage des riverains et des personnes dûment autorisés à circuler
dans les  rues  concernées  munis  de badges délivrés  par  les  maires  de Décines-Charpieu,  Meyzieu  et
Chassieu. 
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Ces agents seront placés sous l'autorité opérationnelle du directeur départemental de la sécurité publique
du Rhône, responsable du dispositif de sécurité aux abords du Groupama Stadium, si les circonstances
l'exigent.

Ils ne peuvent en aucun cas exercer des missions de contrôle.

Article 3 : Le directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le Président de la métropole, les
maires des communes de Décines-Charpieu, Meyzieu et Chassieu sont, chacun pour ce qui le concerne,
chargés de la mise en œuvre de cet arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Rhône.  
                                                                                   
                                 

                                                       Fait à Lyon, le 31 juillet 2017

Pour le Préfet du Rhône
et par délégation,
Le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Étienne STOSKOPF
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau des Finances et des Associations

Affaire suivie par : Marianne MARTIN
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : marianne.martin@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                                    du  23 juin 2017             

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé « SEPR Avenir »

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la légion d’honneur

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associa-
tions et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosi-
té publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993 portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du
compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes
faisant appel à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT  la  demande  reçue  le  21  juin  2017,  présentée  par  Monsieur  Pierre-Yves
HERMANS, président du fonds de dotation dénommé « SEPR Avenir » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition de la secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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- 2 -

A R R E T E

Article 1er     : Le fonds de dotation dénommé « SEPR Avenir » dont le siège social est situé 46 rue
Professeur Rochaix – 69 003 LYON, est autorisé à faire appel à la générosité publique du 1er juillet
2017 au 31 décembre 2017.

L’objectif  du présent appel  à la  générosité  publique est  de soutenir  les projets  pédagogiques et
sociaux en faveur  des apprenants,  proposés  et  réalisés par la  SEPR, et  soutenir  les projets  des
apprenants.

Article 2     : Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« SEPR Avenir », seront réalisées par le biais de courriers postaux, de courriels de communication,
sur internet via les sites sepr.edu et helloasso.com.

Article  3     : Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public  qui précise notamment l’affectation des dons par  type de dépenses  et  qui mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article 5: La secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et notifié
au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Le préfet,
Secrétaire général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances

« Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est susceptible de faire l’ob-
jet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans le délai de deux mois ».
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
et de l’administration locale

Bureau des finances et des associations

Affaire suivie par : Marianne MARTIN
Tél. : 04 72 61 66 12
Courriel : marianne.martin@rhone.gouv.fr

Arrêté n°                                                        du 17 juillet 2017

portant autorisation d’appel à la générosité publique
pour le fonds de dotation dénommé « Terra Isara »

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la légion d’honneur

VU la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associa-
tions et des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosi-
té publique ;

VU la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article
140 ;

VU le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes
faisant appel à la générosité publique ;

VU le  décret  n°  2009-158 du 11 février  2009 relatif  aux  fonds  de  dotation,  notamment  les
articles 11 et suivants ;

VU l’arrêté  ministériel  du  30  juillet  1993  portant  fixation  des  modalités  de  présentation  du
compte  d’emploi  annuel  des  ressources  collectées  auprès  du  public  par  des  organismes
faisant appel à la générosité publique ;

CONSIDÉRANT la demande reçue le 3 juillet 2017, présentée par Monsieur Jean-Luc GRISOT,
président du fonds de dotation dénommé « Terra Isara » ;

CONSIDÉRANT que la demande est conforme aux textes en vigueur ;

SUR proposition de la secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône :

…/…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  –  69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : 18 rue de Bonnel

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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- 2 -

A R R E T E

Article 1er     : Le fonds de dotation dénommé « Terra Isara » dont le siège social est situé 23 rue Jean
Baldassini – ISARA Lyon – 69 364 LYON cedex 07, est  autorisé à faire appel à la générosité
publique du 20 juillet 2017 au 31 décembre 2017.

L’objectif du présent appel à la générosité publique est le soutien financier direct ou indirect à Terra
Isara.

Article 2     : Les annonces relatives à l’appel à la générosité publique au profit du fonds de dotation
« Terra  Isara »  seront  réalisées  par  l’envoi  de  courriers  périodiques  accompagnés  de  bons  de
soutien, de suivis de contacts téléphoniques, par de l’information permanente via un site internet,
par  l’organisation  d’événements  thématiques  à  l’attention  des  entreprises  (soirées,  rendez-vous,
cercle des entrepreneurs…) avec invitations ciblées, enfin par l’appel aux dons via un site internet
(plateforme type Ulule).

Article  3     : Conformément  à  la  réglementation  en  vigueur,  le  fonds  de  dotation  a  l’obligation
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte d’emploi annuel des ressources collectées auprès du
public qui  précise notamment l’affectation des dons par type de dépenses et  qui mentionne les
informations relatives à son élaboration.
Le  compte  d’emploi  des  ressources  doit  être  présenté  suivant  les  modalités  fixées  par  l’arrêté
ministériel du 30 juillet 1993.

Article 4: La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée si l’activité du fonds de dotation
est suspendue, ou si l’autorité judiciaire est saisie en vue de la dissolution du fonds.

Article 5: La secrétaire générale adjointe de la préfecture du Rhône est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et notifié
au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Pour le préfet,
Le sous-préfet en charge du Rhône-Sud

« Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision est susceptible de faire l’ob-
jet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans le délai de deux mois ».
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PREFET DU RHÔNE
Préfecture

Direction de la sécurité 
et de la protection civile

Bureau des polices
administratives

Lyon, le 20 juillet 2017

Arrêté préfectoral 
portant classement de l'office de tourisme du Beaujolais des Pierres Dorées

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU les articles L133-1 à L134-6 du code du tourisme ;

VU les articles R133-1 à R134-20 du code du tourisme ;

VU les articles D133-20 à D134-21 du code du tourisme ;

VU l'arrêté ministériel du 12 novembre 2010 modifié fixant les critères de classement des offices de tourisme ;

VU la demande de classement en 2ème catégorie reçue le 31 mars 2017 ;

VU la délibération de la communauté de communes Beaujolais Pierres Dorées en date du 22 mars 2017 ;

Considérant que l'office de tourisme du Beaujolais des Pierres Dorées remplit l'ensemble des critères prévus par la
réglementation ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

ARRETE

Article 1er : L'office de tourisme du Beaujolais des Pierres Dorées situé 9 rue du 3 septembre 1944 à Anse 69480
assurant  les  missions  d'accueil,  d'information et  de promotion est  classé dans  la  2ème catégorie  des offices de
tourisme.

Article 2 : Ce classement est prononcé pour une durée de cinq ans. A l'expiration de ce délai, il peut être renouvelé
dans les conditions définies aux articles D133-21 et D133-24 du code du tourisme.

Article 3 : L'office de tourisme admet sous peine de radiation de la liste des offices de tourisme classés la visite des
agents de l'Etat habilités par décision du préfet pour vérification de sa conformité aux caractéristiques exigées pour
son classement.

Article 4 : En cas de manquement aux caractéristiques exigées par le classement, le déclassement ou la radiation de
la  liste  des  organismes classés  peut  être  prononcé  dans  les  conditions  fixées  par  l'article  D133-27 du code  du
tourisme.

Article 5 : L'office du tourisme signale son classement par l'affichage d'un panonceau conforme aux modèles fixés
par arrêté du ministère chargé du tourisme.

Article 6 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l'exécution du présent arrêté.

                    Le Préfet,
                                                                                                                                              secrétaire général,
                                                                                                                                              préfet délégué pour l’égalité
                                                                                                                                              des chances, 

Préfecture du Rhône : 69419 LYON CEDEX 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18, rue de Bonnel  69003 LYON

      Pour connaître les horaires d’ouverture et les modalités d’accueil : www.rhone.gouv.fr ou 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau  des polices administratives 

ARRETE
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine
funéraire ;

VU la  demande  formulée  par  Monsieur   Olivier  Jacqueline,  réprésentant  l’établissement  « Ets  Chaboud  &
Cie » ;

SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement dénommé Pompes Funèbres « Ets Chaboud & Cie » sis à Lyon 7ème, 184 avenue
Berthelot et dont le représentant légal est Monsieur Olivier Jacqueline est habilité pour exercer sur l'ensemble
du territoire national les activités funéraires suivantes : 

- Organisation des obsèques,
- Transport de corps avant et après mise en bière,  
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires,
         -      soins de conservation,
         -     Opérations d’inhumation,
        -      Opérations d’exhumation,
        -      Opérations de crémation.
        
         Article 2 : la durée de la présente habilitation, délivrée sous le numéro 17 69 309  est fixée à un an. 

          Article 3 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

                                                                                                                 Fait à Lyon, le 19 juillet 2017
           pour le Préfet,

                                                                                                        le chef de bureau de la réglementation générale
                                                                                                           

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)

Lyon, le 19 juillet 2017
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau  des polices administratives 

ARRETE
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU le décret n° 95-330 du 21 mars 1995 relatif aux modalités et à la durée de l’habilitation dans le domaine
funéraire ;

VU la demande formulée par Monsieur  Frédéric Fery, représentant l’établissement « A.T.L » ;

SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article 1er : L'établissement dénommé Pompes Funèbres « A.T.L » sis à L’Arbresle, 52 rue Charles de Gaulle
et dont le représentant légal est Monsieur Frédéric Féry est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes : 

- Organisation des obsèques,
- Transport de corps avant et après mise en bière,  
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires
         -     Opérations d’inhumation,
        -      Opérations d’exhumation,
        -      Opérations de crémation.
        
         Article 2 : la durée de la présente habilitation, délivrée sous le numéro 17 69 328 est fixée à un an. 

          Article 3 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

                                                                                                                 Fait à Lyon, le 19 juillet 2017
           pour le Préfet,

                                                                                                       le chef de bureau des polices administratives
                                                                                                           

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)

Lyon, le 19 juillet 2017
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PREFET DU RHÔNE
Préfecture

Direction de la sécurité 
et de la protection civile

Bureau des polices
administratives

Lyon, le 20 juillet 2017

Arrêté préfectoral 
portant classement de l'office de tourisme Villefranche Beaujolais Saône

Le préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU les articles L133-1 à L134-6 du code du tourisme ;

VU les articles R133-1 à R134-20 du code du tourisme ;

VU les articles D133-20 à D134-21 du code du tourisme ;

VU l'arrêté ministériel du 12 novembre 2010 modifié fixant les critères de classement des offices de tourisme ;

VU la demande de classement en 2ème catégorie reçue le 10 avril 2017 ;

VU la délibération de la communauté d’agglomération Villefranche Beaujolais Saône en date du 30 mars 2017 ;

Considérant que l'office de tourisme Villefranche Beaujolais Saône remplit l'ensemble des critères prévus par la
réglementation ;

Sur proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile ;

ARRETE

Article 1er : L'office de tourisme Villefranche Beaujolais Saône situé 96 rue de la Sous-Préfecture à Villefranche sur
Saône 69400 assurant les missions d'accueil, d'information et de promotion est classé dans la 2ème catégorie des
offices de tourisme.

Article 2 : Ce classement est prononcé pour une durée de cinq ans. A l'expiration de ce délai, il peut être renouvelé
dans les conditions définies aux articles D133-21 et D133-24 du code du tourisme.

Article 3 : L'office de tourisme admet sous peine de radiation de la liste des offices de tourisme classés la visite des
agents de l'Etat habilités par décision du préfet pour vérification de sa conformité aux caractéristiques exigées pour
son classement.

Article 4 : En cas de manquement aux caractéristiques exigées par le classement, le déclassement ou la radiation de
la  liste  des  organismes classés  peut  être  prononcé  dans  les  conditions  fixées  par  l'article  D133-27 du code  du
tourisme.

Article 5 : L'office du tourisme signale son classement par l'affichage d'un panonceau conforme aux modèles fixés
par arrêté du ministère chargé du tourisme.

Article 6 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l'exécution du présent arrêté.

                                                                                                         Le Préfet,
                                                                                                        secrétaire général,
                                                                                                        préfet délégué pour l’égalité des chances

Préfecture du Rhône : 69419 LYON CEDEX 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)
Accueil physique du public : 18, rue de Bonnel  69003 LYON

      Pour connaître les horaires d’ouverture et les modalités d’accueil : www.rhone.gouv.fr ou 04.72.61.61.61 (serveur vocal interactif)
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           PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives 

ARRETE
 portant habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU les articles R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;

VU la demande formulée le 3 mai 2016 par Monsieur Frédéric Poyet  représentant  légal des Pompes Funèbres
Marbrerie « Frédéric Poyet» ;

SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E

 Article  1er :  L'établissement  dénommé Pompes  Funèbres  Marbrerie  Frédéric  Poyet  sis  Centre  commercial  Les
Arcades n°1 69380 Civrieux d’Azergues et dont le représentant légal est Monsieur Frédéric Poyet est habilité pour
exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes : 

- Organisation des obsèques,
- Transport de corps avant et après mise en bière,  
- Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires,
         -     Opération d’inhumation ,
        -      Opération d’exhumation ,
        -      Opération  de crémation.

         Article 2 : la durée de la présente habilitation, délivrée sous le numéro 17 69 310 est fixée à un an. 

          Article 3 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

Fait à Lyon, le  26 juillet 2017
pour le Préfet,

                                                                                                              le chef des polices administratives

                                                       Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)

Lyon, le 26 juillet 2017
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           PREFET DU RHONE
préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 

ARRETE
portant modification d’une habilitation dans le domaine funéraire

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

VU  l'article L 2223-23 du code général des collectivités  territoriales ;

VU la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

VU les articles R2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  9  septembre  2016  portant  habilitation  des  pompes  funèbres  « Kaïm»  pour
l’établissement sis à Villeurbanne, 157 cours Tolstoï, 

VU  la demande formulée le 25 juillet 2017 par la préfecture de l’Isère, du fait que les pompes funèbres Kaïm
effectuent les transports de corps sans passer par la sous-traitance ; 

SUR proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile;

A R R E T E
 Article 1er : l'article 1er de l'arrêté préfectoral du 9 septembre 2016 est modifié comme suit  : l'établissement  de
pompes  funèbres  dénommé  « pompes  funèbres  Kaïm  »  sis  à  Villeurbanne,  157  cours  Tolstoï  dont  le
représentant légal est Monsieur Henri Kaïm est habilité pour exercer sur l'ensemble du territoire national les
activités funéraires suivantes : 

- organisation des obsèques,
- transport de corps avant et après mise en bière, 
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes 

                cinéraires 
         -      soins de conservation (en sous-traitance),
         -      opérations d’inhumation,
         -      opérations d’exhumation,
         -      opérations de crémation.
. 
         
          Article 2 : l’arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.
                                                                                                               Fait à Lyon, le 26 juillet 2017

         pour le Préfet,
                                                                                                     le chef de bureau des polices administratives
 
 

Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03 (standard téléphonique : 04.72.61.60.60)

Lyon, le 26 juillet 2017
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques et de
l’Administration

Locale

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97 
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                                         du 21 juillet 2017

relatif à la dissolution du syndicat intercommunal
de Givors, Loire sur Rhône, Echalas pour le collège de Bans

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la
République et notamment l’article 40 – I ;

VU les  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment
l’article L.5211-25-1 ;

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  69-2016-03-17-001  du  17  mars  2016  portant  Schéma
Départemental de Coopération Intercommunale du Rhône ; 

VU l’arrêté  préfectoral  n°  954-79 du 24 décembre  1979  relatif  à  la  création  du
syndicat intercommunal de Givors, Loire sur Rhône, Echalas pour le collège de Bans, modifié
par l’arrêté n° 1734 du 20 février 2006 ; 

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2016-10-04-004 du 4 octobre 2016 prononçant la fin de
l’exercice des compétences du syndicat intercommunal de Givors, Loire sur Rhône, Echalas
pour le collège de Bans ;

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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VU  les  délibérations  concordantes  dans  lesquelles  le  comité  syndical  du  syndicat
intercommunal de Givors, Loire sur Rhône, Echalas pour le collège de Bans et les communes
membres fixent les conditions de dissolution du syndicat ; 

CONSIDÉRANT que les conditions de l’article L.5211-25-1 du CGCT sont réunies ; 

SUR  la  proposition  du  Préfet,  secrétaire  général,  préfet  délégué  pour  l’égalité  des
chances,

ARRETE :

Article 1 – Le syndicat intercommunal de Givors, Loire sur Rhône, Echalas pour le collège de Bans
est dissous à la date du présent arrêté.

Article 2 – Les conditions de liquidation sont les suivantes :

- Les résultats comptables sont répartis selon la clé de répartition suivante : 81 % pour Givors,
12 % pour Loire-sur-Rhône, 7 % pour Echalas.

Section d’investissement : 4002,95 euros Section de fonctionnement : 80 770, 08 euros

soit Soit 

3 242,39 pour Givors 65 423,76 pour Givors

480,35 pour Loire-sur-Rhône 9 692,41 pour Loire-sur-Rhône

280,21 pour Echalas 5 653,91 pour Echalas

- L’actif brut d’un montant de 1 817 019, 04 euros est transféré dans son intégralité au budget de
la commune de Givors, qui prendra en charge les restes à amortir ;

L’ensemble des immobilisations, biens meubles et immeubles, est transféré à la commune de
Givors ;

- Le passif d’un montant de 1 766 202,58 euros est transféré dans son intégralité au budget de la
commune de Givors ;

-  La trésorerie, d’un montant de 84 773,03 euros, est répartie ainsi :

Givors 68 666,15 euros

Loire-sur-Rhône 5 394,12 euros

Echalas 10 172,76 euros

.../...

2
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Les restes à payer d’un montant de 6 414,11 euros concernent les factures suivantes : 

Eau du Grand Lyon 731,64 euros

Orange 60,88 euros, 53,04 euros et deux avoirs de 5,07
euros et 42,29 euros

Axa 923,77 euros + 2 793,94 euros

Socotec 248,34 euros

EDF 1 649,86 euros

Ces factures, ainsi  que toutes nouvelles factures qui viendraient à être réceptionnées, seront
réglées par la commune de Givors, qui émettra un titre de recettes à destination des communes de
Loire-sur-Rhône et d’Echalas. Ces communes procéderont à un remboursement selon la répartition
suivante : 81 % pour Givors, 12 % pour Loire-sur-Rhône, 7 % pour Echalas.

- Il n’existe pas de restes à réaliser, ni de restes à recouvrer, ni d’agent à répartir.

Article  3 –  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2 mois à compter
de sa publication ou notification.

Article 4 – Le Préfet, secrétaire général, préfet délégué pour l’égalité des chances, le directeur régional
des finances publiques de la région Auvergne-Rhône-Alpes et du département du Rhône, le président
du syndicat intercommunal de Givors, Loire sur Rhône, Echalas, pour le collège de Bans et les maires
des communes membres sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 21 juillet 2017

Le Préfet,
secrétaire général

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Xavier INGLEBERT

3
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires
Juridiques

et de l’Administration
Locale

 
Bureau de la commande

publique, de la coopération
et de la fonction publique
des collectivités locales

Affaire suivie par : M Xavier GRINGOIRE
Tél. :  04 72 61 60  97
Courriel : xavier.gringoire@rhone.gouv.fr

ARRETE n°                                               du 12 juillet 2017

relatif aux statuts et compétences de la Communauté de Communes Saône-Beaujolais

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet du Rhône,

Officier de la Légion d'Honneur,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L5211-41-3 et
L5214-16 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 69-2016-11-16-003 du 16 novembre 2016 relatif à la création
de la communauté de communes Saône-Beaujolais ; 

VU  l'arrêté  préfectoral  n°  69-2016-11-16-005  du  16  novembre  2016  constatant  la
composition du conseil communautaire de la communauté de communes Saône-Beaujolais ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 69-2016-12-06-003 du 6 décembre 2016 relatif à la désignation
du comptable de la communauté de communes Saône-Beaujolais;

VU l'arrêté préfectoral n° 69-2016-12-15-005 du 15 décembre 2016 déclarant éligible la
communauté de communes Saône-Beaujolais  à la dotation globale de fonctionnement bonifiée
prévue à l’article L 5211-29 du code général des collectivités territoriales ;

VU  la  délibération  du  13  avril  2017  dans  laquelle  le  conseil  communautaire  de  la
communauté de communes Saône-Beaujolais définit et approuve l’ensemble de ses compétences ;

.../...

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local) 
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VU les avis favorables d’une majorité des conseils municipaux des communes  membres
de la communauté de communes Saône-Beaujolais ; 

VU l’avis défavorable du conseil municipal de la commune de Saint-Georges de Reneins
en date du 22 mai 2017 ;

Considérant que les conditions de majorité sont réunies ; 

Sur  proposition  de  monsieur  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Villefranche-sur-
Saône,

ARRETE :

Article 1  er – La communauté de communes Saône-Beaujolais, créée le 1er janvier
2017, comprend les communes suivantes : 

Avenas,  Aigueperse, Azolette,  Beaujeu, Belleville, Cenves, Cercié, Charentay, Chenas,
Chiroubles, Corcelles en Beaujolais, Dracé, Emeringes, Fleurie, Julienas, Jullié, Lancié, Lantignié,
Les  Ardillats,  Marchampt,  Monsols,  Odenas,  Ouroux,  Propières,  Quincié,  Régnié-Durette,  Saint
Bonnet des Bruyères, Saint Christophe la Montagne, Saint Clément de Vers, Saint Didier sur Beaujeu,
Saint Etienne La Varenne, Saint Georges de Reneins,  Saint Igny-de-Vers, Saint Jacques des Arrêts,
Saint Jean d'Ardières, Saint Lager,  Saint Mamert,  Taponas,  Trades,  Vauxrenard, Vernay et Villié-
Morgon.

Article 2 – Le siège de la communauté de communes Saône-Beaujolais est situé à la
Mairie de Belleville, 105 rue de la République, 69220 BELLEVILLE.

Article 3 – La communauté de communes Saône-Beaujolais exerce les compétences
suivantes : 

• 3-1 compétences obligatoires : 

-  Aménagement  de  l'espace  pour  la  conduite  d'actions  d'intérêt  communautaire  ;
schéma  de  cohérence  territoriale  et  schéma de  secteur  ;  plan  local  d'urbanisme,  document
d'urbanisme en tenant lieu et carte communale ;

-  Actions  de  développement  économique dans  les  conditions  prévues  à  l'article  L.
4251-17  ;  création,  aménagement,  entretien  et  gestion  de  zones  d'activité  industrielle,
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du
commerce  et  soutien  aux  activités  commerciales  d'intérêt  communautaire  ;  promotion  du
tourisme, dont la création d'offices de tourisme ; 

-  Aménagement,  entretien et  gestion des aires d'accueil  des gens du voyage et  des
terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ; 

- Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 

.../...

2
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• 3-2 compétences optionnelles : 

La communauté de communes Saône-Beaujolais exerce, au lieu et place des communes, pour la
conduite d'actions d'intérêt communautaire, les compétences optionnelles suivantes : 

-  Protection et  mise en valeur de l'environnement,  le cas échéant dans le cadre de
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d'énergie ; 

- Politique du logement et du cadre de vie ; 

-  En  matière  de  politique  de  la  ville  :  élaboration  du  diagnostic  du  territoire  et
définition  des  orientations  du  contrat  de  ville  ;  animation  et  coordination  des  dispositifs
contractuels de développement urbain,  de développement local et  d'insertion économique et
sociale ainsi que des dispositifs locaux de prévention de la délinquance ; programmes d'actions
définis dans le contrat de ville ; 

- Création, aménagement et entretien de la voirie ; 

- Construction, entretien et fonctionnement d'équipements culturels et sportifs d'intérêt
communautaire  et  d'équipements  de  l'enseignement  préélémentaire  et  élémentaire  d'intérêt
communautaire ; 

- Action sociale d'intérêt communautaire. 

• 3-3 compétences facultatives : 

-  Contrôle  et  aide à  la  gestion  des  installations  d’assainissement  non collectif  –
Animation des opérations collectives de réhabilitation ;

-  Etablissement,  entretien  et  exploitation  de  réseaux  de  communications
électroniques, notamment d’un réseau distribuant par câble ou tout autre support technologique
tout service de télévision, de radiodiffusion sonore et de communication ;

- Complément au service de transport  en commun de voyageurs sur le territoire
communautaire en lien avec les autorités organisatrices ;

- Etude, construction, aménagement, extension, entretien et gestion des casernes de
gendarmerie du territoire.

Article  4 –  le  conseil  communautaire  comprend  67  conseillers  communautaires
répartis ainsi : 

-  1  conseiller :  Avenas,  Aigueperse,  Azolette,  Cenves,  Cercié,  Charentay,  Chenas,
Chiroubles, Corcelles en Beaujolais, Dracé, Emeringes, Fleurie, Julienas, Jullié, Lancié, Lantignié,
Les  Ardillats,  Marchampt,  Monsols,  Odenas,  Ouroux,  Propières,  Quincié,  Régnié-Durette,  Saint
Bonnet des Bruyères, Saint Christophe la Montagne, Saint Clément de Vers, Saint Didier sur Beaujeu,
Saint Etienne La Varenne, Saint Igny-de-Vers, Saint Jacques des Arrêts, Saint Lager, Saint Mamert,
Taponas, Trades, Vauxrenard, Vernay,

- 3 conseillers : Villié-Morgon, Beaujeu,
- 6 conseillers : Saint Georges de Reneins, Saint Jean d’Ardières,

- 12 conseillers : Belleville.

…/…

3
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Article 5 – L'adhésion de la communauté de communes à un syndicat mixte n’est
subordonnée qu’à la décision du conseil communautaire.

Article 6 –  Les fonctions de receveur de la  communauté de communes Saône-
Beaujolais sont  exercées par  le  trésorier  désigné par  le  préfet  sur  proposition du  Directeur
régional  des  finances  publiques  de  la  région Auvergne-Rhône-Alpes  et  du  département  du
Rhône.

Article 7  –  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif de Lyon (184 rue Duguesclin 69433 LYON cedex 03) dans un délai de 2
mois à compter de sa publication ou notification.

Article 8 – Le Préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué
pour  l’égalité  des  chances, le  sous-préfet  de  l'arrondissement  de  Villefranche-sur-Saône,  le
directeur  régional  des  finances  publiques  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  du
département du Rhône, le président  de la communauté de communes Saône-Beaujolais et les
maires des communes membres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villefranche-sur-Saône, le 12 juillet 2017

Pour le préfet,
le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône,

Signé : Pierre CASTOLDI

4
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 20 juillet 2017
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et des affaires domaniales

 
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Tél : 04 72 61 61 12
Affaire suivie par : David CANDORET
Courriel : david.candoret@rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                                 AVIS
de la commission départementale d’aménagement commercial

  du Rhône
 

Aux termes  de ses délibérations du 12 juillet 2017 prises sous la présidence de Monsieur
Michaël CHEVRIER, sous-préfet, chargé de mission ;
 

Vu le Code de commerce ;
 

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DLPAD_2015_06_26_22  du  23  juin  2015  relatif  à  la
constitution de la commission départementale d’aménagement commercial ;

Vu la demande enregistrée le 13 juin 2017, sous le n° 69 A 17 173, présentée par la SCCV
(société  civile  de  construction  vente)  174,  en  vue  de  créer  un  supermarché  à  prédominance
alimentaire, à l’enseigne « AUCHAN », d’une surface de vente de 1 800 m², situé 188 avenue Jean
Jaurès Ilot 1 – ZAC des Girondins sur la commune de Lyon 7è arrondissement ;

Vu la demande de permis de construire n° PC 069 387 17 00184 déposée le 9 juin 2017 en
mairie de Lyon ;

Vu  l’arrêté  n°  E-2017-352  du  19  juin  2017  annexé  au  procès-verbal  et  précisant  la
composition  de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Rhône  pour
l’examen de la demande susvisée ;

Vu l’avis de la direction départementale des territoires et son analyse du projet au travers des
critères définis à l’article L.752-6 du Code de commerce ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Après  qu’en  ont  délibéré les  membres  de la  commission,  assistés  de MM. LARDET et
MICHELET de la direction départementale des territoires ;

Considérant qu'en matière d’aménagement du territoire :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

-  il  est  compatible  avec  le  schéma de  cohérence territoriale  (SCOT) de l’agglomération
lyonnaise, le secteur de Gerland étant qualifié de projet urbain à rayonnement métropolitain et de
centralité commerciale de proximité où cette fonction doit être maintenue et renforcée ;

- le schéma départemental d’urbanisme commercial (SDUC) confirme ces orientations en
attribuant au secteur de Gerland le rang de centralité locale avec une ambition de repositionnement
dans la hiérarchie urbaine ;

- la desserte du projet en transports en commun est de bonne qualité, avec des stations à
proximité immédiate pour le métro B ainsi que les lignes de bus C7 et Zi6 ;

- une station Vélo’v est située face au projet ;

-  le  parc  de  stationnement  propre  au  supermarché  est  souterrain  et  a  une  capacité  de
66 places ;

- il s’intègre directement dans la forte dynamique de requalification urbaine observable sur
l’arrondissement, notamment due à la mise en œuvre opérationnelle de la ZAC des Girondins ;

- il participe à la mixité fonctionnelle du futur quartier, dans un rôle de proximité avec les
consommateurs.

Considérant qu'en matière de développement durable :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

- il prévoit un éclairage LED et la réutilisation de la chaleur évacuée par les installations
frigorifiques pour assurer une partie des besoins en chauffage.

Considérant qu'en matière de protection des consommateurs :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

- il  permet de renforcer l’offre commerciale de proximité et  d’offrir un meilleur confort
d’achat pour la clientèle.

             La commission A DECIDÉ :

             d’émettre un avis favorable à l’autorisation sollicitée par la demande susvisée.

7 voix POUR (soit à l’unanimité des membres présents).
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Ont voté POUR:

- Mme  BOUZERDA,  adjointe  au  commerce,  à  l’artisanat  et  au  développement  économique
représentant le maire de Lyon, commune d’implantation ;

- M. CALVEL, conseiller métropolitain, représentant le président de la métropole de Lyon dont est
membre la commune d’implantation,  en lieu et  place du président de l’établissement  public de
coopération intercommunale à fiscalité propre ;

- M. BADEL, maire d’Orliénas, représentant les maires du département ;

-  Mme  BLANLUET,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs ;

-  M.  REYNAUD,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs ;

- M.  ALEXIS, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du
territoire ;

-  M. GROS, personnalité  qualifiée  en matière  de développement  durable  et  d'aménagement  du
territoire.

En  conséquence,  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Rhône
réunie le 12  juillet 2017 émet un avis favorable à l’autorisation sollicitée par la SCCV 174, en vue
de créer un supermarché à prédominance alimentaire, à l’enseigne « AUCHAN », d’une surface de
vente de 1 800 m², situé 188 avenue Jean Jaurès Ilot 1 – ZAC des Girondins sur la commune de
Lyon 7è arrondissement.

Le projet nécessitant un permis de construire, ce dernier, s’il est accordé, tiendra lieu
d’autorisation d’exploitation commerciale.

Les coordonnées de la société civile de construction vente sont les suivantes :

Adresse de correspondance : SCCV 174 
c°/ SAS 6 ÈME SENS IMMOBILIER ENTREPRISES 
M. Jacques GARCES 
Directeur associé 
30 quai Claude Bernard - 69007 LYON 
tél : 04 81 76 12 29
fax : 04 78 92 93 42 
courriel : j.garces@6si.fr/ s.gerat@6si.fr 

A Lyon, le 20 juillet 2017                                                                  

Le président de la commission départementale
d’aménagement commercial,

                                                                                                   Michaël CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 20 juillet 2017
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et des affaires domaniales

 
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Tél : 04 72 61 61 12
Affaire suivie par : David CANDORET
Courriel : david.candoret@rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                                 AVIS
de la commission départementale d’aménagement commercial

  du Rhône
 

Aux termes  de ses délibérations du 12 juillet 2017 prises sous la présidence de Monsieur
Michaël CHEVRIER, sous-préfet, chargé de mission ;
 

Vu le Code de commerce ;
 

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  PREF_DLPAD_2015_06_26_22  du  23  juin  2015  relatif  à  la
constitution de la commission départementale d’aménagement commercial ;

Vu la demande enregistrée le 14 juin 2017, sous le n° 69 A 17 174, présentée par la société
civile de construction vente « LYON LA FABRIC » en vue de procéder à la création d’un ensemble
commercial sur la commune de Lyon 7ème arrondissement, situé 62 et 64 avenue Debourg, pour
une surface de vente totale de 2 661 m² composé d’un supermarché à l’enseigne « CASINO » de
2300 m² de surface commerciale et de deux cellules commerciales non alimentaires pour un total de
361 m².

Vu la demande de permis de construire n° PC 069 387 17 00106 déposée le 6 avril 2017 en
mairie de Lyon ;

Vu  l’arrêté  n°  E-2017-366  du  22  juin  2017  annexé  au  procès-verbal  et  précisant  la
composition  de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Rhône  pour
l’examen de la demande susvisée ;

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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Vu l’avis de la direction départementale des territoires et son analyse du projet au travers des
critères définis à l’article L.752-6 du Code de commerce ;

Après  qu’en  ont  délibéré les  membres  de la  commission,  assistés  de MM. LARDET et
MICHELET de la direction départementale des territoires ;

Considérant qu'en matière d’aménagement du territoire :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

-  il  est  compatible  avec  le  schéma de  cohérence territoriale  (SCOT) de l’agglomération
lyonnaise et avec l’orientation d’aménagement qui vise à étendre la centralité du quartier Debourg
et renforcer la mixité entre logements, commerces et services ;

-  il s’inscrit dans un projet de revitalisation incluant notamment des logements collectifs ;

-  il  favorise  la  mixité  fonctionnelle  des  tissus  urbains  et  développe  une  plus  grande
proximité entre habitat, emploi, commerce, services et équipements afin de privilégier les modes
doux ;

-  il bénéficie d’une bonne desserte en transport en commun et son accessibilité en modes
doux est aisée.

Considérant qu'en matière de développement durable :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

- il  est  équipé d’un  système  de  « gestion  technique  centralisée »  commandant  de
manière  automatique  le  chauffage,  la  climatisation  et  l’éclairage  et  permettant  de  limiter  les
consommations d’énergie ;

- l’ambiance thermique est assurée par des pompes à chaleur réversibles qui maintiennent
une température constante ;

- les produits devant être maintenus au frais sont stockés dans des armoires vitrées.

Considérant qu'en matière de protection des consommateurs :

• le projet présente des effets positifs dans la mesure où :

- la relative proximité du projet par rapport à l’existant, la facilité d’accès au magasin par
des moyens de déplacements alternatifs à la voiture individuelle et sa sécurisation permettent de
maintenir et consolider l’offre commerciale du quartier.

             La commission A DECIDÉ :

             d’émettre un avis favorable à l’autorisation sollicitée par la demande susvisée.

7 voix POUR (soit à l’unanimité des membres présents).
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Ont voté POUR:

- Mme  BOUZERDA,  adjointe  au  commerce,  à  l’artisanat  et  au  développement  économique
représentant le maire de Lyon, commune d’implantation ;

- M. CALVEL, conseiller métropolitain, représentant le président de la métropole de Lyon dont est
membre la commune d’implantation,  en lieu et  place du président de l’établissement  public de
coopération intercommunale à fiscalité propre ;

- M. BADEL, maire d’Orliénas, représentant les maires du département ;

-  Mme  BLANLUET,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs ;

-  M.  REYNAUD,  personnalité  qualifiée  en  matière  de  consommation  et  de  protection  des
consommateurs ;

- M.  ALEXIS, personnalité qualifiée en matière de développement durable et d'aménagement du
territoire ;

-  M. GROS, personnalité  qualifiée  en matière  de développement  durable  et  d'aménagement  du
territoire.

En  conséquence,  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  du  Rhône
réunie le 12  juillet 2017 émet un avis favorable à l’autorisation sollicitée par la société civile de
construction  vente  «  LYON  LA FABRIC »  en  vue  de  procéder  à  la  création  d’un  ensemble
commercial sur la commune de Lyon 7ème arrondissement, situé 62 et 64 avenue Debourg, pour
une surface de vente totale de 2 661 m² composé d’un supermarché à l’enseigne « CASINO » de
2300 m² de surface commerciale et de deux cellules commerciales non alimentaires pour un total de
361 m².

Le projet nécessitant un permis de construire, ce dernier, s’il est accordé, tiendra lieu
d’autorisation d’exploitation commerciale.

Les coordonnées de la société civile de construction vente « LYON LA FABRIC » sont les
suivantes :

Adresse de correspondance : LYON LA FABRIC 
Monsieur Johan PAUL
3-4 Place de la Pyramide
Immeuble Ile de France
92800 PUTEAUX

Tél :    04 78 93 10 30
    Courriel :    jpaul@pitchpromotion.fr

A Lyon, le 20 juillet 2017                                                                  

Le président de la commission départementale
d’aménagement commercial,

                                                                                                      Michaël CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 26 juillet 2017
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et des affaires domaniales

 
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : David CANDORET 
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret  @rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                                

EXTRAIT
d’un avis de la commission nationale d’aménagement commercial

     Réunie le 8 juin 2017, la commission nationale d'aménagement commercial a émis un avis
favorable au projet porté par la SAS UNI-COMMERCES sur l’extension de 17 000 m² de la surface
de vente de l’ensemble commercial  dit  de « La Part-Dieu » à  Lyon (Rhône),  pour  la  porter  de
77 131 m²  à  94 131 m²,  par  extension de 1 500 m²  de  la  surface  de vente  d’un hypermarché
« CARREFOUR », ainsi portée de 8 636 m² à 10 136 m², création de 10 moyennes surfaces, hors
alimentaire,  pour  un  total  de  9  834 m²  de  surface  de  vente,  et  création  de  46  kiosques  et/ou
boutiques pour une surface de vente totale de 5 666 m².

     Cet  avis  fait  suite  à  la  décision  de  saisine  du  16 mars  2017 de  la  commission  nationale
d’aménagement commercial. 

                                                                           Le préfet,

Pour le préfet,

      le sous-préfet en charge du Rhône-Sud

Michaël CHEVRIER
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 26 juillet 2017
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et des affaires domaniales

 
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : David CANDORET 
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret  @rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                                

EXTRAIT
d’un avis de la commission nationale d’aménagement commercial

     Réunie le 8 juin 2017, la commission nationale d'aménagement commercial (CNAC) a émis un
avis favorable  au projet porté par la société IKEA DEVELOPPEMENT SAS en vue de créer un
magasin à l’enseigne « IKEA » d’une surface de vente de 22 500 m², et d’un point permanent de
retrait par la clientèle d’achats au détail commandés par voie télématique de 635 m² d’emprise au
sol et 12 pistes de ravitaillement, à Vénissieux (Rhône).

     Cet avis fait suite à la décision de saisine de la CNAC du 16 mars 2017. 

                                                                           Le préfet,

Pour le préfet,
      le sous-préfet en charge du Rhône-Sud

      Michaël CHEVRIER

       

       

                                                                                                  

                                                                                           

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 26 juillet 2017
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et des affaires domaniales

 
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr
Affaire suivie par : David CANDORET 
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : david.candoret  @rhone.gouv.fr
Fax : 04.72.61.63.43

                                                                

EXTRAIT
d’un avis de la commission nationale d’aménagement commercial

   Réunie le 8 juin 2017, la commission nationale d'aménagement commercial (CNAC) a émis un
avis  favorable  au  projet  porté  par  la  société  L’IMMOBILIERE  LEROY MERLIN  France  de
création d’un magasin de bricolage à l’enseigne « LEROY MERLIN » d’une surface de vente de 15
100 m², et d’un point permanent de retrait par la clientèle d’achats au détail commandés par voie
télématique de 2 200 m² d’emprise au sol et 22 pistes de ravitaillement, à Vénissieux (Rhône).

     Cet avis fait suite à la décision de saisine de la CNAC du 16 mars 2017 et au recours exercé par
Maître CHAUMANET représentant la société « BRICORAMA ».

                                                                           Le préfet,

Pour le préfet,

      le sous-préfet en charge du Rhône-Sud

Michaël CHEVRIER

       

       

                                                                                                  

                                                                                           

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications     8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_18_308 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

sous le n° SAP752766816 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 19 avril 2017, 

complétée le 10 juillet 2017,  par l’EURL MPS LYON ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012206-0006 du 24 juillet 2012 délivrant la déclaration et 

l’agrément au titre des services à la personne à l’EURL MPS LYON ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

A R R E T E : 
 

Article 1 : L’EURL MPS LYON sise 4 RUE ELIE ROCHETTE-69007 LYON, ayant satisfait aux formalités 
d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 
D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréée sous le n°SAP752766816, pour  assurer la fourniture 
de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de l’EURL MPS LYON est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 24 
juillet 2017. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées par l'article 
R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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                      DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

PA-PH = personnes âgées-personnes handicapées                                                      

 
Article 3 : L’EURL  MPS LYON est agréée pour assurer les activités suivantes : 

 
en Mode Prestataire sur le département du Rhône : 

    Accompagnement des enfants de - 3 ans 

 Garde d'enfants de - 3 ans 
 

 
Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 18/07/2017 
 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE 
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du 
Rhône 
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications     8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_20_311 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

sous le n° SAP538424722 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 2 mai 2017, 

complétée le 20 juillet 2017, par la SARL ADHEO SERVICES VILLEURBANNE, Nom 
Commercial « Sous mon toit » ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012278-0003 du 4 octobre 2012, modifié par l’arrêté n° 

DIRECCTE-UD69_DEQ-2016_03_17_78 du 17 mars 2016, délivrant la déclaration et 
l’agrément au titre des services à la personne à la SARL ADHEO SERVICES 
VILLEURBANNE à compter du 27 juillet 2012 ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

A R R E T E : 
 

Article 1 : La SARL ADHEO SERVICES VILLEURBANNE sise 30 rue de la Baïsse 69100-VILLEURBANNE, 
ayant satisfait aux formalités d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, R. 
7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréée sous le n° 
SAP538424722, pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de service à la personne de la SARL ADHEO SERVICES VILLEURBANNE est accordé 
pour une durée de cinq ans à compter du 27 juillet 2017. La demande de renouvellement doit être 
déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet 
agrément.  
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                      DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

PA-PH = personnes âgées-personnes handicapées                                                      

 
 
 
 
Article 3 : La SARL ADHEO SERVICES VILLEURBANNE est agréée pour assurer les activités suivantes : 

 
en Mode Prestataire sur le département du Rhône : 

    Accompagnement des enfants de - 3 ans 

 Garde d'enfants de - 3 ans 
 

 
Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 20/07/2017 
 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications     8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_24_326 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

n° SAP825016884 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_05_22_255 du 22 mai 2017 délivrant 

l’agrément au titre des services à la personne à la SARL DOMISYCA, nom commercial 
ESSENTIEL & DOMICILE ; 

 
VU la demande de modification de déclaration et d’agrément présentée le 6 juillet 2017 par 

la SARL DOMISYCA, nom commercial ESSENTIEL & DOMICILE ;  
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
ARRETE  

 
Article 1 : Le présent arrêté préfectoral annule et remplace l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-
UD69_DEQ_2017_05_22_255 du 22 mai 2017. 
 
Article 2 : La SARL DOMISYCA, nom commercial ESSENTIEL & DOMICILE sise 171 rue du Général de 
GAULLE-69530 BRIGNAIS, ayant satisfait aux formalités d’agrément, conformément aux dispositions des 
articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréée 
sous le n° SAP825016884, pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
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                      DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

PA-PH = personnes âgées-personnes handicapées                                                      

Article 3 : La SARL DOMISYCA est agréée pour assurer les activités suivantes : 
 

1.      en mode Prestataire sur le département du Rhône : 

    Accompagnement des enfants de - 3 ans 

 Garde d'enfants de - 3 ans 
 

2. en mode Mandataire sur le département du Rhône : 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire) 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire) 

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire) 

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire) 
 
Article 4 : La SARL DOMISYCA est agréée à compter du 22 mai 2017. L’agrément reste valable pour une 
durée de 5 ans. La demande de renouvellement doit être déposée dans les conditions fixées par l'article 
R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. L’extension d’activité prend effet à 
compter du 24 juillet 2017. 
 
Article 5 : Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 6 :  Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 7 :  Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 8 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Fait à Lyon, le 24 juillet 2017 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications     8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_25_328 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

enregistré sous le n° SAP483645008 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012206-0004 du 24 juillet 2012 modifié, par l’arrêté préfectoral 

n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_01_26_24 du 26 janvier 2016, délivrant la déclaration et 
l’agrément au titre des services à la personne à l’Association RAYONS DE SOLEIL sise 13  
Boulevard de la République-69410 CHAMPAGNE AU MONT D’OR; 

 
VU la demande de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 9 mai 2017 

par l’Association RAYONS DE SOLEIL ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRETE : 
 

Article 1 : L’Association RAYONS DE SOLEIL sise 13  Boulevard de la République-69410 CHAMPAGNE AU 
MONT D’OR, ayant satisfait aux formalités d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 
7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréée sous le 
n°SAP483645008, pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de service à la personne de l’Association RAYONS DE SOLEIL est accordé pour une 
durée de cinq ans à compter du 3 août 2017. La demande de renouvellement doit être déposée dans les 
conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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                      DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
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PA-PH = personnes âgées-personnes handicapées                                                      

 
 
 
Article 3 : L’Association RAYONS DE SOLEIL est agréée pour assurer les activités suivantes : 

 
en mode Mandataire sur le département du Rhône : 
 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire) 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire) 

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire) 

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire) 
 
Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 25 juillet 2017 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications     8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_27_330 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

Enregistré sous le n° SAP752484139 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée 

le 27 juin 2017 par la SARL FAMILY LYON SUD, nom commercial FAMILY SPHERE ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012275-0011 du 1er octobre 2012, modifié par l’arrêté 

préfectoral n° 2015131-0017 du 4 mai 2015, délivrant la déclaration et l’agrément au 
titre des services à la personne à la SARL FAMILY LYON SUD ; 

 
VU la Certification QUALICERT de SGS ICS SAS  valable du 1er avril 2014 au 31 mars 2018 ; 
 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRETE : 
 

Article 1 : La SARL FAMILY LYON SUD sise 291 avenue Berthelot à LYON-69008, ayant satisfait aux 
formalités d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 
7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréée sous le n° SAP752484139, pour  assurer la 
fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de service à la personne de la SARL FAMILY LYON SUD est accordé pour une durée 
de cinq ans à compter du 1er octobre 2017. La demande de renouvellement doit être déposée dans les 
conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.  
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                      DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

PA-PH = personnes âgées-personnes handicapées                                                      

 
 
 
 
Article 3 : La SARL FAMILY LYON SUD est agréée pour assurer les activités suivantes : 

 
  En Mode Prestataire sur le département du Rhône (69) : 

    Accompagnement des enfants de - 3 ans 

 Garde d'enfants de - 3 ans 
 

Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 27 juillet 2017 
 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications     8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_28_332 

 
Arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne  
 

Enregistré sous le n° SAP539225961 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au 

vieillissement ; 
 
VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée 

le 12 juin 2017 par l’Association 3A : Accompagner l’Autisme Autrement ;  
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012209-0005, du 26 juillet 2012 délivrant la déclaration et 

l’agrément au titre des services à la personne à l’Association 3A : Accompagner 
l’Autisme Autrement ; 

 
SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-

Rhône-Alpes ;  
 

 

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhône 
 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

ARRETE : 
 

Article 1 : L’Association 3A : Accompagner l’Autisme Autrement sise 76 rue Paul Bert à Lyon-69003, 
ayant satisfait aux formalités d’agrément, conformément aux dispositions des articles L. 7232-1, R. 
7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, D.7231-2 et D.7233-1 du code du travail, est agréée sous le 
n°SAP539225961, pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : L’agrément de service à la personne de l’Association 3A : Accompagner l’Autisme Autrement 
est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 26 juillet 2017. La demande de renouvellement 
doit être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin 
de cet agrément.  
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                      DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                           Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

 

PA-PH = personnes âgées-personnes handicapées                                                      

 
 
 
Article 3 : L’Association 3A : Accompagner l’Autisme Autrement est agréée pour assurer les activités 
suivantes : 

 
   en mode Mandataire sur le département du Rhône (69) : 
 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire) 

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire) 

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire) 

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire) 
 
Article 4   Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des modes 
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un 
département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable de son 
agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 
correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. L'ouverture d'un nouvel établissement 
ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également faire 
l'objet d'une information préalable auprès de l'unité départementale. 
 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles R.7232-4 à 
R.7232-10 du code du travail, 
•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 
•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 
•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan quantitatif 
et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 
 
Article 6 Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L.7233-2 du 
code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l’article L.7232-1-1 du code 
du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l’organisme doit être déclaré. 
 
Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 
DIRECCTE - Unité départementale du Rhône ou d'un recours hiérarchique adressé au Ministre de 
l'Economie, de l'Industrie et du Numérique - Direction générale des entreprises - Mission des services à 
la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin 
- 69433 Lyon cedex 03. 
 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet 
implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la 
décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

Fait à Lyon, le 28 juillet 2017 
 
Pour le Préfet et par délégation du DIRECCTE  
P/ Le Directeur de l’Unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail  
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  -    8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_28_333 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP539225961 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 12 
juin 2017 par l’Association 3A : Accompagner l’Autisme Autrement ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012209-0005, du 26 juillet 2012 délivrant la déclaration et l’agrément 

au titre des services à la personne à l’Association 3A : Accompagner l’Autisme Autrement ; 
 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

  
 
 

ARRETE : 
 
 

 
 
Article 1 : L’Association 3A : Accompagner l’Autisme Autrement sise 76 rue Paul Bert à Lyon-69003, ayant 
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 
des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistrée sous le n° SAP539225961 pour  
assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration de service à la personne prend effet à compter du 26 juillet 
2017. 
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                                         DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                                       Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

PA-PH = personnes âgées-personnes handicapées                                                      

 
 
Article 3 : L’Association 3A : Accompagner l’Autisme Autrement est enregistrée pour effectuer au domicile 
des particuliers les activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Mandataire 
et Mode Prestataire :  
 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance informatique à domicile 

 Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
 

2) Sur le département du Rhône (69) : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) - Mode mandataire 
 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire)   

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire)   
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole de 
Lyon (en cours de validité)  - Mode prestataire 
 

 Accompagnement des PA-PH (prestataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (prestataire)   

 Conduite véhicule PA / PH (Prestataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 28 juillet 2017 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  -    8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_18_309 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 

sous le n° SAP752766816 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU la demande de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 19 avril 2017, 
complétée le 10 juillet 2017 par l’EURL MPS LYON ;  

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2012206-0006, du 24 juillet 2012 délivrant la déclaration et l’agrément 
au titre des services à la personne à l’EURL MPS LYON ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

  
 
 

A R R E T E : 
 
 

 
Article 1 : L’EURL MPS LYON sise 4 RUE ELIE ROCHETTE-69007 LYON, ayant satisfait aux formalités de 
déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 
7232-24 du code du travail, est enregistrée sous le n° SAP752766816 pour  assurer la fourniture de 
prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration de service à la personne prend effet à compter du 24 juillet 
2017. 
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                                         DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                                       Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

PA-PH = personnes âgées-personnes handicapées                                                      

 
 
Article 3 : L’EURL MPS LYON est enregistrée pour effectuer au domicile des particuliers les activités 
suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire :  

 Accompagnement des enfants de + de 3 ans 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Garde d’enfants de + de 3 ans 

 Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
 

2) Sur le département du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) – Mode Prestataire : 

 Accompagnement des enfants de - 3 ans   

 Garde d'enfants de - 3 ans   
 
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  
 
 
 

Lyon, le 18/07/2017 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  -    8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_20_312 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistrée 

sous le n° SAP538424722 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU la demande de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 2 mai 2017, 
complétée le 20 juillet 2017, par la SARL ADHEO SERVICES VILLEURBANNE, Nom Commercial 
« Sous mon toit » ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2012278-0003 du 4 octobre 2012, modifié par l’arrêté n° DIRECCTE-
UD69_DEQ-2016_03_17_78 du 17 mars 2016, délivrant la déclaration et l’agrément au titre 
des services à la personne à la SARL ADHEO SERVICES VILLEURBANNE à compter du 27 juillet 
2012 ; 

 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

  
 
 

A R R E T E : 
 
 

 
Article 1 : La SARL ADHEO SERVICES VILLEURBANNE sise 30 rue de la Baïsse 69100-VILLEURBANNE, ayant 
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 
des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistrée sous le n° SAP538424722 pour  
assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration de service à la personne prend effet à compter du 27 juillet 
2017. 
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Article 3 : La SARL ADHEO SERVICES VILLEURBANNE est enregistrée pour effectuer au domicile des 
particuliers les activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Accompagnement des enfants de + de 3 ans 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Garde d’enfants de + de 3 ans 

 Interprète en langue des signes 

 Préparation de repas à domicile 
 

2) Sur le département du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) – Mode Prestataire : 

 Accompagnement des enfants de - 3 ans   

 Garde d'enfants de - 3 ans   
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole de 
Lyon (en cours de validité)  - Mode Prestataire 

 Accompagnement des PA-PH (prestataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (prestataire)   

 Conduite véhicule PA / PH (Prestataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 20/07/2017 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  -    8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_24_327 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP825016884 
 

et formulé conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_05_22_254 du 22 mai 2017 délivrant la 
déclaration au titre des services à la personne à la SARL DOMISYCA, nom commercial 
ESSENTIEL & DOMICILE ; 

 
VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_24_326 du 24 juillet 2017 délivrant 

l’agrément au titre des services à la personne à la SARL DOMISYCA, nom commercial 
ESSENTIEL & DOMICILE ; 

 
VU la demande de modification de déclaration et d’agrément présentée le 6 juillet 2017 par la 

SARL DOMISYCA, nom commercial ESSENTIEL & DOMICILE ;  
 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;   

ARRETE : 
 
Article 1 : La SARL DOMISYCA, nom commercial ESSENTIEL & DOMICILE sise 171 rue du Général de 
GAULLE-69530 BRIGNAIS, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des 
articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistré(e) sous 
le n° SAP825016884 pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 24 juillet 2017 et n’est pas limité 
dans le temps. 
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                                       Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

PA-PH = personnes âgées-personnes handicapées                                                      

Article 3 : La SARL DOMISYCA est enregistrée pour effectuer au domicile des particuliers les activités 
suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Accompagnement des enfants de + de 3 ans 

 Assistance administrative à domicile 

 Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Garde d’enfants de + de 3 ans 

 Livraison de courses à domicile 

 Livraison de repas à domicile 

 Maintenance et vigilance temporaires de résidence 

 Petits travaux de jardinage 

 Préparation de repas à domicile 

 Téléassistance et visioassistance 

 Travaux de petit bricolage 
 

2) Sur le département du Rhône : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) – Mode Prestataire : 

 Accompagnement des enfants de - 3 ans   

 Garde d'enfants de - 3 ans   
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) - Mode Mandataire 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire)   

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5:  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 24 juillet 2017 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  -    8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_25_329 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP483645008 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 2012206-0004 du 24 juillet 2012 modifié, par l’arrêté préfectoral 
n°DIRECCTE-UD69_DEQ_2016_01_26_24 du 26 janvier 2016, délivrant la déclaration et 
l’agrément au titre des services à la personne à l’Association RAYONS DE SOLEIL sise 13  
Boulevard de la République-69410 CHAMPAGNE AU MONT D’OR; 

 
VU la demande de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 9 mai 2017 par 

l’Association RAYONS DE SOLEIL ; 
 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-
Alpes ;  

  
ARRETE : 

 
 

 
Article 1 : L’Association RAYONS DE SOLEIL sise 13  Boulevard de la République-69410 CHAMPAGNE AU 
MONT D’OR, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 
7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistrée sous le 
n°SAP483645008 pour  assurer la fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration de service à la personne prend effet à compter du 3 août 
2017. 
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PA-PH = personnes âgées-personnes handicapées                                                      

 
Article 3 : L’Association RAYONS DE SOLEIL est enregistrée pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Mandataire :  

 Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Assistance administrative à domicile 

 Conduite du véhicule des personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH) 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Interprète en langue des signes 

 Livraison de courses à domicile 

 Préparation de repas à domicile 

 Soin et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 
 

2) Sur le département  du Rhône : 
 

 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) - Mode Mandataire 

 Accompagnement des PA-PH (mandataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (mandataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (PH) (mandataire)   

 Conduite du véhicule des PA-PH (mandataire)   
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole de 
Lyon (en cours de validité)  - Mode Prestataire 

 Accompagnement des PA-PH (prestataire)  

 Assistance aux personnes âgées (PA) (prestataire)   

 Assistance aux personnes handicapées (prestataire)   

 Conduite véhicule PA / PH (Prestataire)   
 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 25 juillet 2017 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
Annie HUMBERT 
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DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité départementale du Rhône  
Service Développement de l’Emploi et des Qualifications  -    8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex 

 

 
 

ARRETE PREFECTORAL  
N° DIRECCTE-UD69_DEQ_2017_07_27_331 

 
 

Récépissé de déclaration 
d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP752484139 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du code du travail 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PREFET DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement 
et le décret du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités SAP soumises à agrément ou 
autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration ; 

 

VU la demande de modification de déclaration et de renouvellement d’agrément présentée le 27 
juin 2017 par la SARL FAMILY LYON SUD, nom commercial FAMILY SPHERE ;  

 
VU l’arrêté préfectoral n° 2012275-0011 du 1er octobre 2012, modifié par l’arrêté préfectoral n° 

2015131-0017 du 4 mai 2015, délivrant la déclaration et l’agrément au titre des services à la 
personne à la SARL FAMILY LYON SUD ; 

 
VU la Certification QUALICERT de SGS ICS SAS  valable du 1er avril 2014 au 31 mars 2018 ; 
 

SUR proposition du Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-
Rhône-Alpes ;  

  
 
 

 ARRETE : 
 
 

 
Article 1 : La SARL FAMILY LYON SUD sise 291 avenue Berthelot à LYON-69008, ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-18 à R. 7232-24 du code du travail, est enregistrée sous le n° SAP752484139 pour  assurer la 
fourniture de prestations de services à la personne. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration de service à la personne prend effet à compter du 1er 
octobre 2017. 
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                                         DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes - Unité Départementale du Rhône 
                                       Service Développement de l’Emploi et des Qualifications - 8/10 rue du Nord 69100 Villeurbanne cedex 

PA-PH = personnes âgées-personnes handicapées                                                      

 
 
 
Article 3 : La SARL FAMILY LYON SUD est enregistrée pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités suivantes : 
 

1) Sur le territoire national et d’une durée illimitée :  
 

Activités relevant de la déclaration et hors champ de l'agrément ou de l'autorisation – Mode Prestataire :  
 

 Accompagnement des enfants de + de 3 ans 

 Entretien de la maison et travaux ménagers  

 Garde d’enfants de + de 3 ans 

 Soutien scolaire et/ou cours à domicile 
 

2) Sur le département du Rhône (69) : 
 

Activités déclarées et soumises à agrément de l'Etat (en cours de validité) – Mode Prestataire : 
 

 Accompagnement des enfants de - 3 ans   

 Garde d'enfants de - 3 ans   
 
 

Activités déclarées et soumises à autorisation du Conseil Départemental du Rhône ou de la Métropole de 
Lyon (en cours de validité)  - Mode prestataire 
  

 Assistance aux personnes handicapées (prestataire)   
  

 

Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous 
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent 
droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la 
sécurité sociale. 
 

Article 5 :  En application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un 
agrément (I de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a 
préalablement obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les département(s) 
d’exercice de ses activités. 
En application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités nécessitant une 
autorisation n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 
le renouvellement de cette autorisation. 
L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 
R.7232-24 du code du travail. 
 

Article 6 : Le Directeur de l’Unité Départementale du Rhône de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
du Rhône.  

Lyon, le 27 juillet 2017 
 
Pour le Préfet et par délégation, 
Pour le directeur de l'unité départementale du Rhône  
La directrice adjointe du travail 
 
 
 
 
Annie HUMBERT 
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Délégation départementale 
du Rhône et de la Métropole 
de Lyon 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
          
 
 
 

 
 

Arrêté n° 2017/4240 portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 
 

Le directeur général de l'Agence Régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l'arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les installations 

matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l'arrêté  du 30 janvier 2009 portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires privés en faveur 

de la société LA COLOMBE AMBULANCES ; 

Considérant l'acte de cession de parts sociales établi le 13 juillet 2017 entre Monsieur Charles VILLEMANT, Monsieur 

Grégoire VILLEMANT, cédants, et la société ELITE HOLDING ZM, représentée par Madame Zina MAZOUNI, cessionnaire ; 

 
ARRÊTE 

  
ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans le cadre de 

l'aide médicale urgente, est délivré à : 

LA COLOMBE AMBULANCES - Madame Zina MAZOUNI 

34 Route Départementale 483 - 69560 SANTE COLOMBE LES VIENNE 

Sous le numéro : 69-183 

ARTICLE 2 : l'agrément est délivré pour l'implantation à l'adresse ci-dessus mentionnée. 

ARTICLE 3 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du 30 janvier 2009 portant modification d'agrément pour 

effectuer des transports sanitaires privés en faveur de la société LA COLOMBE AMBULANCES.   

ARTICLE 4 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l'objet d'une décision d'autorisation 

de mise en service conformément aux dispositions de l'article L 6312-4 du code de santé publique. 

ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l'agence régionale de santé : 

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par leur personnel de diplôme relatif à la profession. 

L'inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d'entrainer une suspension ou un retrait 

d'agrément. 

 

…/… 
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ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent, dans un délai de deux 

mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Monsieur le Directeur de la Délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé de 

l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région Auvergne-Rhône-

Alpes et du département du Rhône. 

 

   

 

Fait à LYON, le 19 juillet 2017 

Par délégation 

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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Arrêté n° 2017/4402 portant abrogation d'agrément pour effectuer des transports 
sanitaires terrestres 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

VU l'arrêté n° 2014/0480 du 13 mars 2014 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres en faveur de la société AMBULANCES LES BLEUETS ; 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en circulation de véhicule sanitaire et de 

l'ambulance associée de catégorie C MERCEDES-BENZ n° DQ-357-EB, établi le 18 juillet 2017 entre la 

société AMBULANCES LES BLEUETS et la société AMBULANCES CRISTAL sise 20 rue Joseph Longarini à 

69700 GIVORS ; 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en circulation de véhicule sanitaire et du 

véhicule associé de catégorie D FORD n° DV-826-JA, établi le 18 juillet 2017 entre la société AMBULANCES 

LES BLEUETS et la société AMBULANCES CRISTAL sise 20 rue Joseph Longarini à 69700 GIVORS, 

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : est abrogé l'agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription 

médicale et dans le cadre de l'aide médicale urgente, délivré à : 

 
AMBULANCES LES BLEUETS - Monsieur Adel AOUISSI 

20 rue Joseph Longarini - 69700 GIVORS 
 

N° d’agrément : 69-335 
 
ARTICLE 2 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 3 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 26 juillet 2017 

Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Jean-Marc TOURANCHEAU 
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Arrêté n° 2017/4403 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant les statuts constitutifs du 30 mars 2017 de la société AMBULANCES CRISTAL ; 

 

Considérant l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés du Greffe du 

Tribunal de Commerce de Lyon, à jour au 19 avril 2017 ; 

 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en circulation de véhicule sanitaire et de 

l'ambulance associée de catégorie C MERCEDES-BENZ n° DQ-357-EB, établi le 18 juillet 2017 entre la 

société AMBULANCES LES BLEUETS et la société AMBULANCES CRISTAL sise 20 rue Joseph Longarini à 

69700 GIVORS ; 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en circulation de véhicule sanitaire et du 

véhicule associé de catégorie D FORD  n° DV-826-JA, établi le 18 juillet 2017 entre la société AMBULANCES 

LES BLEUETS et la société AMBULANCES CRISTAL sise 20 rue Joseph Longarini à 69700 GIVORS ; 

 
Considérant le bail commercial établi le 1

er
 juillet 2017 entre Monsieur  Khireddine ABBOUCHE, bailleur, 

et la société AMBULANCES CRISTAL, représentée par Monsieur Anice MOUELHI, preneur, relatif aux 

locaux commerciaux sis 20 rue Joseph Longarini à 69700 GIVORS ; 

 

Considérant le bail commercial établi le 1
er

 juillet 2017 entre Monsieur  Khireddine ABBOUCHE, bailleur, 

et la société AMBULANCES CRISTAL, représentée par Monsieur Anice MOUELHI, preneur, relatif au garage 

sis 31 rue Joseph Longarini à 69700 GIVORS ; 

 
Considérant la liste des personnels constituant les équipages ambulanciers, 

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
AMBULANCES CRISTAL - Monsieur Anice MOUELHI 

20 rue Joseph Longarini - 69700 GIVORS 
 

N° d’agrément : 69-361 
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ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

 
ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 

 
ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 26 juillet 2017 

Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

Jean-Marc TOURANCHEAU 

 

 

 
, 
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Arrêté n°2017-4141 

 

Portant autorisation complémentaire délivrée au centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des 

risques pour les usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo situé 64, rue Villeroy – 69003 Lyon géré par 

l'Association Le MAS de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation 

diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par 

le virus de l'hépatite C (VHC) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 313-1-1 ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3 et L. 6211-3-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de l'infection à virus de 

l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de réalisation du test rapide d'orientation 

diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 

Vu l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux biologiques qui 

ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes pouvant les réaliser et les 

conditions de réalisation de certains de ces tests, recueils et traitements de signaux biologiques ; 

 

Vu l'arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation diagnostique de 

l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 

(VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 

Vu l'arrêté du préfet du Rhône n° 2009-626 du 14 août 2009 autorisant le fonctionnement du centre d'accueil 

et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo géré par 

l'association Le MAS ; 

 

Vu la demande d'autorisation complémentaire présentée le 16 juin 2017 par l'Association Le MAS à l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'exigence de suivi par les personnels non médicaux d'une formation préalable à l'utilisation des tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 

2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) ; 
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ARRETE 

 

Article 1 : L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 

rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 

2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au centre d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo, (n° FINESS Etablissement : 69 001 

564 9). 

 

Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance de 

l'autorisation de fonctionnement du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les 

usagers de drogues (CAARUD) Pause Diabolo soit jusqu'au 9 mai 2024. 

 

 

Article 2 : Ces tests seront réalisés par les personnes dont les noms figurent en annexe du présent arrêté sur 

les sites suivants : 

- Dans les locaux du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de 

drogues (CAARUD) Pause Diabolo situé 64, rue Villeroy – 69003 Lyon, 

- Interventions des professionnels du CAARUD au domicile des usagers. 

 

Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'agence régionale de santé. 

Il doit informer l'agence régionale de santé de tout changement intervenant dans cette liste. 

 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette 

activité par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à la 

connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé conformément à l'article L. 313-1 du code de 

l'action sociale et des familles. 

La présente autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'agence régionale de santé. 

 

 

Article 4 : Dans les deux mois suivant sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour 

les autres requérants, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de LYON, 184, rue Duguesclin, 69433 Lyon Cedex 03. 

 

 

Article 5 : Le directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon de l'agence 

régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur de l'établissement concerné sont chargés de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes et de la préfecture du département du Rhône. 

  

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

Pour le directeur général 

et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention  

et de la protection de la santé 

 

Signé 

 

Marc MAISONNY 
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Annexe de l'arrêté n° 2017-4141 

 

Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD) 

Pause Diabolo 

(N° FINESS Etablissement : 69 001 564 9) 

 

 

Les personnes dont le nom figure dans la liste ci-dessous sont autorisées à réaliser des tests rapides 

d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) 

et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) : 

 

 

 

 

NOM - Prénom 

 

 

Qualité 

 

Organisme de 

formation 

 

Date de l'attestation 

de formation 

 

SENTER Sami moniteur éducateur Virages santé 3 février 2017 

SAHNOUNE Zouaoui moniteur éducateur Virages santé 3 février 2017 

ROSTANE Olivier éducateur spécialisé Virages santé 3 février 2017 

GORRIAS Quentin éducateur spécialisé Virages santé 3 février 2017 

TISSIER Céline éducateur spécialisé Virages santé 3 février 2017 

POCHON Christine chargée de mission Virages santé 3 février 2017 

DUVERNAY Nathalie médecin Virages santé 3 février 2017 

TRINTIGNAC Jeanne infirmière Virages santé 3 février 2017 
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84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

69-2017-07-20-006

Portant transfert de l'autorisation de fonctionnement du

centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction

des risques pour usagers de drogues (CAARUD)

"Ruptures", situé 36 rue Burdeau - 69001 LYON, de

l'Association

Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), sise 7

place du Griffon - 69001 LYON, à l'association OPPELIA

dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012

PARIS, à compter du 1er juillet 2017

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2017-07-20-006 - Portant transfert de l'autorisation de fonctionnement du centre d'accueil et
d'accompagnement à la réduction
des risques pour usagers de drogues (CAARUD) "Ruptures", situé 36 rue Burdeau - 69001 LYON, de l'Association
Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), sise 7 place du Griffon - 69001 LYON, à l'association OPPELIA
dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 1er juillet 2017

223



 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2017-3718 

 

Portant transfert de l'autorisation de fonctionnement du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction 

des risques pour usagers de drogues (CAARUD) "Ruptures", situé 36 rue Burdeau - 69001 LYON, de l'Association 

Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), sise 7 place du Griffon - 69001 LYON, à l'association OPPELIA 

dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 1er juillet 2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L. 313-1, L. 313-3 à L. 313-5 ; 

 

Vu la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale ; 

 

Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ; 

 

Vu le décret n° 2005-1606 du 19 décembre 2005 relatif aux missions des centres d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues et modifiant le code de la santé 

publique ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-625 du 14 août 2009 portant autorisation de fonctionnement pour une durée 

de quinze ans à compter du 10 mai 2009 du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques 

pour usagers de drogues (CAARUD) géré par l'association RUPTURES ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6090 du 14 décembre 2009 autorisant le transfert de l'autorisation de 

fonctionnement du centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de drogues 

(CAARUD) de l'association RUPTURES à l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) ; 

 

Vu les statuts de l'association OPPELIA du 6 décembre 2013 ; 

 

Vu la délibération du 26 juin 2017 de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), réunie en 

assemblée générale extraordinaire, approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes 

d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par l'association OPPELIA ; 

 

Vu la délibération du 30 juin 2017 de l'association OPPELIA, réunie en assemblée générale extraordinaire, 

approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par 

l'association OPPELIA ; 

 

Vu le traité de fusion du 30 juin 2017 entre l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) et 

l'association OPPELIA ; 

 

Considérant qu’au 30 juin 2017 l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) est dissoute ; 
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ARRETE 

 

Article 1er : A compter du 1
er

 juillet 2017, l'autorisation visée à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et 

des familles est transférée de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à l'association 

OPPELIA, sise 20 avenue Daumesnil – 75012 PARIS, pour la gestion du centre d'accueil et d'accompagnement à 

la réduction des risques pour usagers de drogues (CAARUD) "Ruptures", situé 36 rue Burdeau – 69001 LYON. 

 

 

Article 2 : Cette autorisation a été délivrée pour une durée de quinze ans à compter du 10 mai 2009. Son 

renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article L. 312-8 du code 

de l'action sociale et des familles dans les conditions prévues par l'article L. 313-5 du même code. 

 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes conformément à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne 

peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

 

Article 4 : La structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 

de la façon suivante : 

N° FINESS (entité juridique) : 75 005 415 7 Association OPPELIA 

N° FINESS (établissement) : 69 001 574 8   CAARUD Ruptures 

 

Code catégorie : 178 - Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de 

drogues 

Code discipline : 508 - accueil, orientation, soins et accompagnement difficultés spécifiques 

Code mode de fonctionnement : 21 - accueil de jour 

Code clientèle : 814 - personnes consommant des substances psychoactives illicites 

 

Le n° FINESS "entité juridique" 69 003 406 1 de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) 

est supprimé, compte tenu de la dissolution de l'association le 30 juin 2017. 

 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 - dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 

 

Article 6 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département du Rhône. 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

Pour le directeur général 

et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention  

et de la protection de la santé 

 

Signé 

 

Marc MAISONNY 
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84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

69-2017-07-20-005

Portant transfert de l'autorisation de fonctionnement du

centre de soins, d'accompagnement et de prévention

en addictologie (CSAPA) "Jonathan", spécialisé

substances psychoactives illicites, situé 131 rue de l'Arc -

69400

VILLEFRANCHE SUR SAONE, de l'Association

Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), sise 7

place du

Griffon - 69001 LYON, à l'association OPPELIA dont le

siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS,

à

compter du 1er juillet 2017
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241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

 

Arrêté n° 2017-3717 

 

Portant transfert de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention 

en addictologie (CSAPA) "Jonathan", spécialisé substances psychoactives illicites, situé 131 rue de l'Arc - 69400 

VILLEFRANCHE SUR SAONE, de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), sise 7 place du 

Griffon - 69001 LYON, à l'association OPPELIA dont le siège social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à 

compter du 1er juillet 2017 

 
Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 313-1-1, L. 313-3 à 

L.313-5 relatifs aux autorisations ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles D. 3411-1 à D 3411-10 relatifs aux missions et aux 

conditions de fonctionnement des centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) ; 

 

Vu l'article 38 de la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu la circulaire n° DGS/MC2/2008/79 du 28 février 2008 relative à la mise en place des centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6089 du 14 décembre 2009 portant autorisation de fonctionnement pour une 

durée de trois ans à compter du 1er janvier 2010 du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie Jonathan, géré par l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4157 du 23 novembre 2011 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement pour une durée de quinze ans à compter du 1er 

janvier 2010 du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie Jonathan, géré par 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) ; 

 

Vu les statuts de l'association OPPELIA du 6 décembre 2013 ; 

 

Vu la délibération du 26 juin 2017 de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), réunie en 

assemblée générale extraordinaire, approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes 

d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par l'association OPPELIA ; 

 

Vu la délibération du 30 juin 2017 de l'association OPPELIA, réunie en assemblée générale extraordinaire, 

approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par 

l'association OPPELIA ; 
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Vu le traité de fusion du 30 juin 2017 entre l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) et 

l'association OPPELIA ; 

 

Considérant qu’au 30 juin 2017 l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) est dissoute ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : A compter du 1
er

 juillet 2017, l'autorisation visée à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et 

des familles est transférée de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à l'association 

OPPELIA, sise 20 avenue Daumesnil – 75012 PARIS, pour la gestion du centre de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) "Jonathan", spécialisé substances psychoactives illicites, situé 131 rue 

de l'Arc – 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE. 

 

Article 2 : Cette autorisation a été délivrée pour une durée de quinze ans à compter du 1
er

 janvier 2010. Son 

renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article L. 312-8 du code 

de l'action sociale et des familles dans les conditions prévues par l'article L. 313-5 du même code. 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes conformément à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne 

peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

 

Article 4 : La structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 

de la façon suivante : 

N° FINESS (entité juridique) : 75 005 415 7   Association OPPELIA 

N° FINESS (établissement) : 69 079 321 1   CSAPA Jonathan 

 

Code catégorie : 197 - Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 

Code discipline : 508 - accueil, orientation, soins et accompagnement difficultés spécifiques 

Code mode de fonctionnement : 97 - type d'activité indifférencié 

Code clientèle :  813 - personnes en difficulté avec l'alcool 

                             814 - personnes consommant des substances psychoactives illicites 

 850 - personnes souffrant d'addictions sans substances 

 851 - personnes mésusant de médicaments 

 852 - personnes en demande de sevrage tabagique ou diminution de tabac 

 

Le n° FINESS "entité juridique" 69 003 406 1 de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) 

est supprimé, compte tenu de la dissolution de l'association le 30 juin 2017. 

 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 - dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 
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Article 6 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

Pour le directeur général 

et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention  

et de la protection de la santé 

 

Signé 

 

Marc MAISONNY 
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 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

 

 
 

 
 

 

Arrêté n° 2017-3716 

 

Portant transfert de l'autorisation de fonctionnement du centre de soins, d'accompagnement et de prévention 

en addictologie (CSAPA) "toutes addictions" situé 7 place du Griffon - 69001 LYON, de l'Association Rhône-Alpes 

d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), sise 7 place du Griffon - 69001 LYON, à l'association OPPELIA dont le siège 

social est situé 20 avenue Daumesnil - 75012 PARIS, à compter du 1er juillet 2017 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 313-1-1, L. 313-3 à 

L.313-5 relatifs aux autorisations ; 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles D. 3411-1 à D 3411-10 relatifs aux missions et aux 

conditions de fonctionnement des centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) ; 

 

Vu l'article 38 de la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 

 

Vu la circulaire n° DGS/MC2/2008/79 du 28 février 2008 relative à la mise en place des centres de soins, 

d'accompagnement et de prévention en addictologie ; 

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2009-6088 du 14 décembre 2009 portant autorisation de fonctionnement pour une 

durée de trois ans à compter du 1er janvier 2010 du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en 

addictologie du Griffon, géré par l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), modifié par 

l'arrêté préfectoral n° 2010-32 du 10 février 2010 ; 

 

Vu l'arrêté du directeur général par intérim de l'agence régionale de santé n° 2011-4158 du 23 novembre 2011 

portant prolongation de l'autorisation de fonctionnement pour une durée de quinze ans à compter du 1er 

janvier 2010 du centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie du Griffon, géré par 

l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) ; 

 

Vu les statuts de l'association OPPELIA du 6 décembre 2013 ; 

 

Vu la délibération du 26 juin 2017 de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA), réunie en 

assemblée générale extraordinaire, approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes 

d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par l'association OPPELIA ; 

 

Vu la délibération du 30 juin 2017 de l'association OPPELIA, réunie en assemblée générale extraordinaire, 

approuvant le traité de fusion-absorption de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) par 

l'association OPPELIA ; 
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Vu le traité de fusion du 30 juin 2017 entre l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) et 

l'association OPPELIA ; 

 

Considérant qu’au 30 juin 2017 l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) est dissoute ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : A compter du 1
er

 juillet 2017, l'autorisation visée à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et 

des familles est transférée de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) à l'association 

OPPELIA, sise 20 avenue Daumesnil – 75012 PARIS, pour la gestion du centre de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA) "toutes addictions" situé 7 place du Griffon – 69001 LYON. 

 

Article 2 : Cette autorisation a été délivrée pour une durée de quinze ans à compter du 1
er

 janvier 2010. Son 

renouvellement sera subordonné aux résultats de l'évaluation externe mentionnée à l'article L. 312-8 du code 

de l'action sociale et des familles dans les conditions prévues par l'article L. 313-5 du même code. 

 

Article 3 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l'établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance du directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes conformément à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne 

peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

 

Article 4 : La structure est répertoriée dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 

de la façon suivante : 

N° FINESS (entité juridique) : 75 005 415 7   Association OPPELIA 

N° FINESS (établissement) : 69 079 798 0   CSAPA du Griffon 

 

Code catégorie : 197 - Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 

Code discipline : 508 - accueil, orientation, soins et accompagnement difficultés spécifiques 

Code mode de fonctionnement : 97 - type d'activité indifférencié 

Code clientèle :  813 - personnes en difficulté avec l'alcool 

                             814 - personnes consommant des substances psychoactives illicites 

 850 - personnes souffrant d'addictions sans substances 

 851 - personnes mésusant de médicaments 

 852 - personnes en demande de sevrage tabagique ou diminution de tabac 

 

Le n° FINESS "entité juridique" 69 003 406 1 de l'Association Rhône-Alpes d'Insertion et d'Addictologie (ARIA) 

est supprimé, compte tenu de la dissolution de l'association le 30 juin 2017. 

 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal interrégional de la 

tarification sanitaire et sociale de Lyon - 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03 - dans un délai d'un mois à 

compter de sa notification pour l'établissement concerné et de sa publication pour les autres requérants. 
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Article 6 : La directrice de la santé publique de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l'établissement concerné sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et de la préfecture du département du Rhône. 

 

Fait à Lyon, le 20 juillet 2017 

Pour le directeur général 

et par délégation 

Le directeur délégué de la prévention  

et de la protection de la santé 

 

Signé 

 

Marc MAISONNY 
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- commune de Givors, exploitant : Société Moulinage ST

ROMAIN EN GIER représenté par son président Monsieur

Jacques VIEL 38290 FRONTENAS
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Arrêté du 14 juin 2017 portant modification et extension de

la zone de reconnaissance de la société coopérative

forestière Bourgogne Limousin en qualité d'organisation de

producteurs dans le secteur forestierArrêté du 14 juin 2017 portant modification et extension de la zone de reconnaissance de la

société coopérative forestière Bourgogne Limousin en qualité d'organisation de producteurs dans

le secteur forestier
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Arrêté n°2017_07_25_B80 du 25 juillet 2017 autorisant la

création d'un bassin de décantation des eaux pluviales de la

ZI de Meyzieu, liée à la gestion des eaux pluviales de la ZI

de Meyzieu-JONAGE et modifiant l'arrêté n°2004-2970 du

31 août 2004 autorisant la Communauté urbaine de Lyon à

réaliser l'assainissement pluvial de la ZAC des Gaulnes et

à rejeter les eaux pluviales correspondantes dans la nappe

et le canal de jonage
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Meyzieu-JONAGE et modifiant l'arrêté n°2004-2970 du 31 août 2004 autorisant la Communauté

urbaine de Lyon à réaliser l'assainissement pluvial de la ZAC des Gaulnes et à rejeter les eaux
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2017-07-25-002

Arrêté préfectoral adoptant la déclaration de projet du

projet d’aménagement du Fort de Corbas pour la

relocalisation du Centre Interdépartemental de Déminage

de Lyon du ministère de l’Intérieur  et emportant mise en

compatibilité du plan local d’urbanisme de la métropole de

Lyon sur le territoire de la commune de Corbas
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Direction départementale des territoires du Rhône

69-2017-07-18-011

Arrêté Préfectoral N° DDT-SCADT-2017-07-18-01

Fixant, au titre de l’article D.112-1-18 du code rural et de

la pêche maritime, un seuil spécifique au département du

Rhône par dérogation au seuil national par défaut de

prélèvement définitif de foncier agricole à partir duquel les

projets de travaux, ouvrages ou aménagements publics ou

privés soumis à étude d’impact systématique, doivent faire

l’objet d’une étude préalable sur l’économie agricole

Seuil spécifique au département du Rhône fixé à 1 ha de prélèvement définitif de foncier agricole à

partir duquel les travaux, ouvrages ou aménagements soumis à étude d’impact systématique,

doivent faire l’objet d’une étude préalable sur l’économie agricole
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PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES
PREFET DU RHONE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DU RHONE

Arrêté Préfectoral N° DDT-SCADT-2017-07-18-01
Fixant, au titre de l’article D.112-1-18 du code rural et de la pêche maritime, un seuil
spécifique au département du Rhône par dérogation au seuil national par défaut de

prélèvement définitif de foncier agricole à partir duquel les projets de travaux, ouvrages
ou aménagements publics ou privés soumis à étude d’impact systématique, doivent faire

l’objet d’une étude préalable sur l’économie agricole

Vu le  code  rural  et  de  la  pêche  maritime  et  notamment  ses  articles  L.112-1-1  à  L.112-1-3  et
D.112-1-18 ;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.122-1 et R.122-2 ;

Vu le  décret  n°2016-1190  du  31  août  2016  relatif  à  l’étude  préalable  et  aux  mesures  de
compensation prévues à l’article L.112-1-3 du code rural et de la pêche maritime et notamment
son article 2 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°DDT-SCADT-2015-09-07-01 du 7  septembre  2015 portant  création  et
composition  de  création  de  la  Commission  Départementale  de  Préservation  des  Espaces
Naturels, Agricoles et Forestiers du Rhône

Vu l’avis  favorable  du  10  juillet  2017 de  la  Commission  Départementale  de  Préservation  des
Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers d’abaisser le seuil national de 5 ha défini à l’article
D.112-1-18 du code rural et de la pêche maritime à la valeur unique de 1 ha sur l’ensemble du
département

CONSIDÉRANT  le  dynamisme  économique  du  département  du  Rhône  et  sa  croissance
démographique soutenue qui engendrent une très forte attractivité et une pression sur les espaces
agricoles ;

CONSIDÉRANT  la  diversité  de  production  agricole  du  département  dont  certaines  exploitations
reposent sur des fonciers de petite taille ; 

CONSIDÉRANT que le poids des prélèvements de terres agricoles sur les exploitations dont celles de
petites tailles et  sur les productions à hautes valeurs ajoutées,  mettra  en péril  la viabilité  de
l’activité dès le premier hectare ;

CONSIDÉRANT qu’il n’est pas opportun de fixer plusieurs seuils selon le type de production ou la
localisation  du projet  au vu des  enjeux de simplification  des  procédures  et  d’une meilleure
lisibilité pour tous les acteurs concernés ; 
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Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article 1     :
Le  seuil  de  prélèvement  définitif  de  foncier  agricole  à  partir  duquel  les  projets,  ouvrages  et
aménagements publics ou privés soumis à étude d’impact systématique, doivent faire l’objet d’une
étude  préalable  sur  l’économie  agricole  au  regard  du  principe  de  compensation  collective,  en
application de l’article D.112-1-18  du code rural et de la pêche maritime, est fixé a 1 hectare pour
l’ensemble de département du Rhône, quel que soit le type de production et de sa valeur ajoutée.

Article 2     :

Monsieur  le  Préfet,  Secrétaire  Général,  Préfet  délégué pour  l’égalité  des  chances  et  monsieur  le
Directeur  départemental  des territoires du Rhône sont chargés,  chacun en ce qui le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture  du
Rhône.

Fait à Lyon, le
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